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CONTRAT DE MARIAGE. — DOT CONSTITUÉE PAR LES PÈRE ET 

MÈRB. CLAUSE D'IMPUTATION EN TOTALITÉ SUR LA 

1
 SUCCESSION DU PRÉMOURANT. 

f,a clause d'un contrat de mariage par laquelle les père et 
mère constituent une dot à leur enfant avec imputation en 
totalité sur la succession du prémourant, oblige, en cas 
d'insuffisance de la succession de celui-ci, le survivant à 
parfaire. Pour l'affranchir, il faudrait une stipulation ex-
presse ou une stipulation équivalente, telle que celle d'im-
putation en avancement d'hoirie sur la succession du pré-
mourcml. 

L'intérêt de cette solution est réel , il se tire de la grande 

quantité de contrats de mariage qui renferment des clau-

ses semblables, sur l'interprétation desquelles il n'y a pas 

de décision aussi nette que celle que nous rapportons. 

Voici les faits qui sont aussi simples que possible : 

M. et M"" Delorme ont constitué à M
m

° de Sercey, leur 

pette-fille, par contrat de mariage du 16 juin 1837, une 

dot de 160,000 fr., qui, dit l'acte, sera imputée sur la suc-

cession du prémourant; 20,000 fr. furent payés comptant 

par M. et M" Delorme ; le surplus n'était exigible qu'a-

près le décès des époux Delorme qui, jusqu'à cette épo-
que, étaient tenus d'en payer les intérêts. 

M"" Delorme est décédee la première : sa succession a 

été liquidée ; M
me

 de Sercey, dans cette liquidation, rece-

vait réellement pour sa part 35,801 fr. 25 c. M. Delorme 

survivant était constitué débiteur de M
me

 de Sercey de la 

somme nécessaire pour parfaire les 140,000 fr. lui res-

tant dus pour sa dot de 160,000 fr. et des intérêts de 
cette somme. 

M. Delorme a contesté cette liquidation et soutenu que 

la clause d'imputation en totalité sur la succession du pré-

mourant affranchissait le survivant de toute obligation, 

alors même que la succession du prémourant ne suffisait 
pas à payer la dot en entier. 

AI™ de Sercey a soutenu, au contraire, que la clause 

«evait s'entendre comme s'il était dit que la dot s'impute-

nt d'abord sur la succession du prémourant et qu'elle se 

prendrait subsidiairement sur la succession du survivant. 

. '^s prétentions de cette dame ont été accueillies par 

logement du Tribunal civil de la Seine, du 20 mars 1852, 
«"si conçu : 

" Attendu que lors du contrat de mariage de la femme de 
^foey, passé le 16 juin 1837, devant Housse, notaire, les 
e
P«ux Delorme lui ont constitué une somme de 160,000 fr., 

Rut devait s'imputer en totalité sur la succession du premier 
mourant des donateurs; 

" Que si cette disposition n'était pas modifiée par les clau-
s qui,i

a
 suivent dans le contrat, il pourrait en résulter 

°™s doute que Delorme serait affranchi du paiement de la 
ommequi, distraction faite de celle revenant à la femme de 

rcev
,dans la succession de sa mère, serait nécessaire pour 

ropieter la dot qui lui a été constituée ; mais que par le 
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su&ession du prédécédé; 

« Que Delorme ne saurait invoquer les dispositions faites 
en sa faveur par sa femme pour reclamer la jouissance de la 
somme revenant à sa fille, dans la succession de sa mère; 

« Que la femme de Sercey est créancière de cette succession 
à raison de sa dot, et que les donations faites par sa mère ne 
peuvent lui préjudiciel'; 

« Que de tout ce qui précède il résulte que Delorme est 
sans droit pour réclamer l'usufruit des 33,801 fr. 25 c; 

« Qu'il est tenu du paiement de la dot par lui constituée et 
du paiement des intérêts de cette dot dans les termes du con-
trat de mariage, et qu'il ne saurait contester la qualité de 
créancière donnée à la femme de Sercey dans la liquidation ; 

« Maintient la liquidation en ce qui touche le testament de 
la femme Delorme, des abandonnements de 33,801 fr. 23 c, 
faits à la femme de Sercey ; 

« Dit que Delorme sera tenu du paiement de la totalité de 
la dot constituée à celte dernière, distraction faite toutefois de 
la somme qu'elle reçoit dans la succession de sa mère et des 
intérêts de cette dot dans les termes fixés par le contrat de ma-
riage; 

« En conséquence, le condamne au paiement desdits inté-
rêts, et ce, à partir du jour où ces intérêts ont dû être payés; 

« Condamne Delorme à payer à la femme de Sercey, à titre 
de provision, la somme de 3,000 fr., laquelle provision sera 
prise d'abord sur les intérêts dus, et en cas d'insuffisance sur 
le capital de la dot. » 

M. Delorme a interjeté appel de ce jugement. 

Dans son intérêt, M' de Sèze a dit : 

« Pour l'appréciation de la difficulté, il faut partir de ce 

principe vrai dans notre droit, que les père et mère ne sont 

pas obligés de doter leurs enfants ; que par conséquent ils 

peuvent, s'ils dotent, mettre à leur libéralité les conditions 

qui leur plaisent, même des conditions résolutoires quel-

conques. Ceci est plus vrai encore pour le grand-père et 

la grand'mère, surtout lorsque, comme les époux Delor-

me, ils ont doté la mère de leurs petits-enfants. Il n'y avait 

donc nulle obligation pour M. et M"" Delorme de faire ce 

qu'ils ont fait et des conditions pouvaient être apposées. 

Or, quand deux époux se réunissent pour doter un enfant 

avec cette clause formelle que de convention la constitu-

tion de dot sera imputable en totalité sur la succession du 

prémourant, que font-ils? Ne disent-ils pas très claire-

ment : il n'y a ici qu'un constituant, c'est sur ses biens 

seulemeni, sur sa succession seule qu'elle sera prise en 

totalité, sans que le survivant y soit engagé? Et s'ils in-

terviennent tous deux dans le contrat, n'est-ce pas parce 

quo l'événement étant incertain (celui du prédécès), cha-

cun doit s'engager pour le cas où il serait lui-même le 

prémourant? Mais l'engagement de chacun n'est qu'un en-

gagement sous condition résolutoire : Je m'engage si je 

suis le prémourant. Sans cela, quel sens auraient les 

mots: en totalité? Je ue dis pas qu'ils n'en auraient au-

cuns ; il faudrait les torturer et leur en donner un parfai-

tement opposé à celui qu'ils présentent. Imputable en tota-

lité sur la succession du prémourant, voudrait-il dire : 

imputable d'abord sur la succession du prémourant, c'est-

à-dire à concurrence de ce qu'elle pourra fournir, et en-

suite, subsidiairement, en cas d'insuffisance, sur la suc-

cession du survivant? Quand on veut s'engager ainsi on le 

dit, mais on ne dit pas imputable en totalité, ce qui exclut 

toute idée d'un engagement qui lie et oblige à la fois les 

deux successions. Comment les adversaires se seraient-ils 
exprimés pour rendre mieux leur pensée ?» 

M
0
 de Sèze, après avoir indiqué toutes les circonstances 

qui peuvent amener une interprétation du contrat de ma-

riage favorablo aux prétentions de M. Delorme, termine 

en invoquant l'opinion de Pothier, Traité de la commu-

nauté, n° 652 ; Poulain Duparc, tome V, page 130; M. 

Dalloz, Contrat de mariage, chapitre 1", section 1", ar-

ticle 2, n° 17; M. Troplong; M. Touiller, tome XII, titre 
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5, n° 336 ; un arrêt de la Cour de cassation du 1 1 juillet 

1814. Il conclut en disant que M. Delorme ne peut être 

engagé; qu'après le décès de sa femme, le contrat devait 

être lu comme si elle y avait figuré seule, et que son mari 
se trouve en conséquence hors la dotation. 

Dans l'intérêt de M"
1
' de Sercey, intimée, M" Àliou a 

répondu : 

« Ce qui domine dans cette cause, c'est le mot imputa-

tion. Or, en grammaire, l'imputation c'est la déduction 

d'une valeur sur une autre {Dictionnaire de V kcadémie) ; 

en droit, c'est la compensation jusqu'à concurrence, ce 

n'est pas un paiement, c'est la limite d'un paiement. L'im-

putation n'éteint qu'une partie et laisse subsister l'obliga-

tion pour le surplus. Ici ce mot est employé pour régler 

l'étendue de chaque obligation, non pour éteindre l'une 

d'elles. Il y a deux donateurs, non parce qu'il y a incer-

titude sur celui qui survivra, mais parce que tous deux 

donnaient 160,000 ; le terme du paiement seul est reculé 

parce que nul ne veut payer de son vivant ; l'époque du 

paiement est ajournée, mais ce paiement est certain, il faut 

que la dot soit payée un jour. N'oublions pas, d'ailleurs., 

la clause du contrat portant que la dot ne sera exigible 

qu'après le décès des époux Delorme, lesquels, jusqu'à 

cette époque, sont tenus d'en payer les intérêts, car elle 

confirme l'interprétatiou que je soutiens être la seule pos-

sible et vraie. Mais on me dit, pour m'embarrasser : Com-

ment diriez-vous pour exprimer mieux la pensée que je 

soutiens être celle du contrat de mariage? Je dirais que 

la donation est faite avec imputation en avancement d'hoi-

rie sur la succession du prémourant; alors cette succes-

sion liquiderait tout; le survivant serait libéré, les mots en 
avancement d'hoirie seraient alors décisifs. » 

M' Allou s'attache ensuite à établir que les circonstan-

ces de la cause n'autorisent pas l'interprétation favorable 

sollicitée par M. Delorme; il écarte enfin, s'attachant à éta-

blir qu'ils n'ont pas dit ce qu'a voulu y voir son contradic-

teur, l'opinion de MM. Toullier, Pothier, Rodière.Pont et 

Troplong; il les invoque, au contraire à son tour, ainsi 

qu'un article publié par M. Clandaz, conseiller à la Cour 

de cassation, dans l'Encyclopédie du droit ; il invoque 

aussi l'arrêt de la Cour de cassation du 11 juillet 1814, et 

un arrêt de la Cour de Paris du 11 janvier 1819. 

Conformément aux conclusions de M. l'avocat-géncral 

Barbier, la Cour a rendu l'arrêt suivant ; 

« La Cour, , 

« Considérant qu'aux termes du contrat de mariage du 16 
juin 1837, les sieur et daine Delorme ont constitué en dot à la 
dame de Sercey 100,000 fr. imputables en totalité sur la suc-
cession du préinourant; dont 140,000 IV. exigibles après le 
décès du sieur et do la dame Delorme, constituants, qui jusqu'à 
cette époque se sont obligés à en payer les intérêts; 

« Çonsidérant que le mot imputation implique la pensée 
d'une déduction sur la somme due et non du paiement de 
cette somme ; 

« Que les expressions imputable en totalité ont eu pour effet 
de déroger au droit commun, d'après lequel la constitution 
de dot eût obligé les constituants chacun pour moitié ; 

« Qu'ainsi la stipulation sus relatée n'a pas mis le survivant 
des époux Delorme hors de la dotation, mais l'oblige à par-
faire en cas d'insuffisance de la succession du préinourant; 

« Considérant que cette interprétation du contrat de maria-
ge est confirmée par la clause subséquente portant que la dot 
ne sera exigible qu'après le. décès de M. et de M"" Delorme, 
lesquels jusqu'à cet époque sont tenus d'en payer les intérêts ; 

« Que le survivant ne pourrait être affranchi qu'en vertu 
d'une stipulation expresse ou d'une stipulation équivalente, 
telle que celle d'imputation en avancement d'hoirie sur la 
succession du prémourant, auquel cas cette succession est seule 
obligée et le survivant est réputé n'avoir rien donné; 

« Considérant que lorsque les clauses du contrat peuvent 
s'interpréter l'une par l'autre, il n'y a pas lieu de rechercher 
des éléments d'interprétation dans ses circonstances extérieu-
res ; 

« Considérant qu'en fait, la liquidation établit que la suc-
cession de la dame Delorme est insuffisante pour remplir la 
dame de Sercey de l'intégralité des 140,000 fr. restant dus sur 
sa dot; que parconséquent Delorme est tenu jusqu'à son dé-
cès de payer les intérêts de ce reliquat; 

« Confirme. 

COUR D'APPEL DE CAEN (1" ch.). 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Jallon, premier président. 

Audiences des 3, 4 et 10 mai. 

PARTAGE D'ASCENDANT. — SURVENANCE D'Ë NFANTS. — NUL-

LITE. — TIERS. — BULLITÊ RELATIVE. — QUOTITÉ DIS-

PONIBLE. — RAPPORT FICTIF. 

/. Un partage d'ascendant est nul pour le tout, en cas de sur-
venance d'enfants, et la totalité des biens donnés rentre 
dans la succession. En conséquence, les enfants qui ont pris 
part au partage ne peuvent, en renonçant à la succession de 
leur auteur, s'attribuer la quotité disponible et leur part 
dans la réserve, à moins que, par une stipulation expresse, 

l'ascendant n'ait manifesté la volonté d'avantager un ou 
plusieurs de ses enfants. (Articles 1076 et 1078 du Code 
Napoléon.) 

Toutefois, celle nullité n'est qu'une nullité relative, qui ne 
peut être proposée que par les enfants du donateur, et qui 
ne peut profiler qu'à eux. (Article 1078 du Code Napo-
léon.) 

II. Encore, bien que la nullité de la donation-partage, par 
suite de survenance d'enfants, ne puisse profiter qu'aux en-
fants eux-mêmes, il est nécessaire, lorsque l'ascendant do-
nateur a, postérieurement au partage, donné à un tiers la 
quotité disponible de ses biens, de réunir fictivement les 
biens compris dans le partage et ceux que l'ascendant pos-
sède au jour de son décès pour fixer celle quotité disponible. 
(Articles 922 et 1076 du Code Napoléon.) 

Voici les faits sur lesquels la Cour avait à prononcer: 

Le sieur Chauvin et la demoiselle Mallet contractèrent 
mariage en 1786. 

La dame Chauvin décéda en 1831- Quatre enfants étaient 

issus du mariage, et le sieur Chauvin leur fit, le 22 juin 

1831, sous forme de donation entre-vifs, le partage anti-

cipé de ses biens présents. L'acte de partage ne renferme 

aucune clause de préciput. Il a été transcrit au bureau des 
hypolhèques de Domfront, le 1" août 1834. 

Le 8 du môme mois, le sieur Chauvin épousa en deuxiè-
mes noces une demoiselle Paris. 

Par leur contrat de mariage, les époux avaient adopté le 

régime de la communauté, sauf quelques modifications, et 

le sieur Chauvin avait fait à la demoiselle Paris donation 

en pleine propriété et jouissance de la portion dont la loi 

permettait de disposer dans les biens meubles et immeu-

bles qui lui appartiendraient au jour de son décès. 

Le sieur Chauvin est décédé le 12 janvier 1849, laissant 

pour héritiers les quatre enfants issus de son premier ma-

riage et deux enfants du second lit, plus les droits do sa 
veuve survivante. 

Le 2 avril 1849, les enfants du premier lit passèrent au 

greffe du Tribunal civil de Domfront, et firent la déclara-
tion suivante : 

Se sont présentés bs dames Harivel, Foucher, Le Renard et 
Lemarchand et leurs maris, lesquelles ont dit qu'elles renon-
cent purement et simplement à la succession du sieur Pierre 
Chauvin, leur père, décédé à Saint-Honorine-la-Chardonne, le 
12 janvier 1849, mais sous la condition expresse, et sans la-
quelle la présente serait considérée comme non avenue, qu'el-
les conserveront chacune un sixième dans les immeubles à 
elles donnés par un partage d'ascendant entre-vifs du 2 juin 
1831, reçu par le notaire de La Carneille, et transcrit au bu-
reau des hypothèques de Domfront, le 1" août 1831, parce que 
dans le cas où cette condition ne serait pas licite, elles se ré-
servent à tout ce que de droit, notamment à accepter la suc-
cession purement ou simplement, ou sous bénéfice d'inven-
taire, faisant également les mêmes réserves pour le cas où la 
présente renonciation n'aurait pas poureiïet de leur attribuer 
la totalité des avancements faits à leur bénéfice par le sieur 

Pierre Chauvin jusqu'à concurrence de la quotité disponible 
de la tuasse de ses biens. 

Devant le Tribunal, les époux Harivel et Foucher ont 

persisté dans leurs prétentions énoncées dans la déclara-

tion ci-dessus rapportée, ils prétendaient borner ainsi à 

une action en réduction qui ne leur donnerait que leur part 

dans la réserve le droit des enfants du second lit qui, de 

leur côté, ont opposé la nullité de l'acte de partage qui de-

vait, disaient-ils, tomber en entier, aux termes de l'article 

1078 du Code Nap. Enfin, la dame veuve Chauvin deman-

dait à exercer ses droits sur la masse de la succession par 
suite de la nullité du partage de 1831. 

Le Tribunal de Domfront a rendu, le 7 mai 1851, im 
jugement dont le disposilf est ainsi conçu ; 

« Dit à bon droit l'action en partage delà succession du 
sieur Pierre Cfumvin, introduite par exploits en date des ISet 
18 novembre 1830, à la requête des époux IJarivel et Fou-
cher ; juge la donatio.n du 22. juin 1S3.1 régulière et valable, 
et dont l'effet a été de dessaisir irrévocablement le sieur Chau-

vin pere des biens donnés, accorde acte aux quatre enfants 
du premier ht de la renonciation qu'ils ont faite au greffe Au 
Tribunal a la succession de leur père, le 2 avril 1849'; déclare 

Alexandrine Paris, seconde épouse du, sieur Chauvin» mal fon-

dée a prétendre part quelconque dans lus biens compris thns 
I acte du SB ju'n 1831, 'transe» it uvunl son mariage, ni même 
aucun droit hypothécaire; rejette ses prétentions à cet égard; 

ordonne que la part héréditaire des enfants du second mariage 
ne se prendra sur les biens donnés que par voie de retranche-
ment sur ces mômes biens ; 

« Que les enfants du premier lit conserveront d'abord la 
quotité disponible, et autant que possible les biens aliénés par 
l'un d'eux ; 

« Que les experts qui vont être ci-après nommés auront 
égard, en fixant la valeur des biens donnés, à leur état au mo-
ment de la donation du 22 juin 1831, de manière que les en-
fants donataires profitent des augmentations qu'ils auront pu 
faire ; 

« Ordonne enfin que, pour fixer la quotité disponible, les 
enfants du premier lit prélèveront sur la fortune de leur père 
la dot d'Anne Mollet, leur mère, s'élevant à 2,000 fr.; rejette 
la prétention de ceux-ci de prélever en outre 600 frr pour la 
valeur des meubles apportés par leur mère, et avant de faire 
définitivement droit sur les autres prétentions des parties, 
nomme pour procéder aux estimations et partages qui doivent 
avoir lieu d'après les bases ci-dessus fixées, etc. « 

Appel par la dame veuve Chauvin et les enfants du se-
cond lit. 

La Cour, après avoir entendu les plaidoiries de M"
s
 Le-

menuet, Trolley et Rertauld aux audiences des 3 et 4 mai, 

et aussi les conclusions de M. le premier avocat-général 

Mabire, a renvoyé à l'audience du 10 pour prononcer son 
arrêt qui est ainsi conçu : 

« La Cour, considérant, en fait, que par acte notarié, en date 
du 22 juin 1831, Pierre Chauvin fit, sous la forme d'une do-
nation entre-vifs, entre les quatre enfants issus de son premier 
mariage, le partage anticipé de ses biens présents; que ce 
partage ne renfermait aucun don préciputaire ou avantage 
quelconque au profit de l'un des enfants donataires; 

« Considérant que, le 8 août 1836, Chauvin épousa en se-
condes noces Anne-Alexandrine Paris, à laquelle il donna, par 
contrat de mariage, une part d'enfant en toute propriété dans 
les biens meubles et immeubles qui se trouveraient lui ap-
partenir au jour de son décès, dans le cas toutefois où des en-
fants naîtraient de cette union ; 

« Considérant que deux enfants sont issus de ce second ma-
riage, et qu'il importe, le décès du père de famille ayant eu 
lieu le 12 janvier 1849, de fixer, conformément a la loi, les 
droits des enfants du premier et du second lit et ceux de sa 
veuve ; 

« Considérant que les enfants du premier lit, après avoir 
renoncé conditionnellement à la succession de leur père, et 
espérant par cette renonciation retenir la quotité disponible 
et leur part dans la réserve, prétendent quo les appelants n'ont 
droit sur les biens de l'auteur commun qu'à leur portion de 
réservataires, tandis que ceux-ci soutiennent que le partage 
devant être annulé, ils sont habiles à recueillir dans l'hérédité 
la même part que les intimés ; 

« Considérant en droit que le législateur, en autorisant les 
partages d'ascendant, a eu surtout en vue de prévenir les con-
testations et d'assurer la paix et l'union entre les enfants ; que 
ces pactes de famille ont encore pour but d'établir entre eux 
un principe d'égalité à moins que, par une stipulation ex-
presse, l'ascendant n'ait manifesté la volonté d'avantager un ou 
plusieurs de ses enfants, dans la limite toutefois des pouvoirs 
qu'il a reçus de la loi ; qu'on ne peut admettre que Chauvin 
ait eu la pensée de déroger à ce principe dans le cas de sur-
venance d'enfants provenant d'un second mariage, lui qui, âgé 
do soixante-dix ans à l'époque du partage, pouvait d'autant 
moins se flatter de cet accroissement de famille qu'il n'a con-
volé en secondes noces qufs trois ans après la donation, qu'une 
pareille intention d'ailleurs ne résulte en aucune manière des 
clauses et des dispositions que cet acte renferme ; 

« Considérant que si, aux termes des articles 1076 et 894 
combinés, l'ascendant donateur est dessaisi actuellement et ir-
révocablement par le partage, et les enfants appropriés des lots 
qu'il leur attribue, cet acte toutefois n'est pas irrévocable s'il 
a été fait hors la présence ou avant la survenance d'enfants, 
lesquels ont le droit d'en réclamer la nullité; 

« Considérant que vainement les enfants du premier lit 
voudraient, au moyen d'une renonciation conditionnelle, s'at-
tribuer la quotité disponible et leur part dans la réserve, en 
appuyant cette prétention sur la jurisprudence qui autorise; 
l'enfant avantagé, même lorsque le partage est annulé, à re~ 
tenir le don en préciput qui lui a été fait; 

« Considérant que si cette jurisprudence, hommage rendu 
à la volonté du père de famille, autorise le Maintien du préci-
put même, après la nullité du partage, elle ne peai s'appliquer 
aux actes dans lesquels l'ascendant donateur, obéissant aux 
seuls mobiles de la justice et de l'égalité, n'exprime en au-
cune manière la pensée d'en méconnaître les règles et les ef-
fets ; que le partage du 22 juin 1831 doit donc être annulé 
dans toutes ses dispositions, conformément aux prescriptions 
de l'article 1078 du Code Napoléon ; 

« Que si l'on faisait de cette jurisprudence une application 
différente, il en résulterait cette étrange conséquence, que les 
enfants d'un premier lit, au moyen d'une renonciation expres-
se ou conditionnelle, recueilleraient dans la succession une 
part plus grande que celle qui leur était accordée par le par-
tage et par la volonté du père de famille; qu'il y a donc lieu 
de rejeter les prétentions des intimés j 

« En ce qui concerne la dame veuve Chauvin: 

« Considérant que la nullité prévue par l'art. 1Û78 n'est 
qu'une nullité relative et qui ne peut être demandée que par 
les enfants, qu*elle n'a pas pour but de faire rentrer les biens 
aux mains du donateur, que celui-ci n'a doue pu, en 1834 
donner à sa femme une part dans les biens dont il s'était ir-
révocablement dessaisi en 1831 ; 

« Mais considérant que, pour apprécier la quotité dont Chau-
vin a pu disposer au profit de sa femme, il importe de com-
prendre fictivement les biens donnés et ceux qu'il possédait 
au jour de son décès, conformément à l'article 922 du Code, 
Napoléon ; 

« D'après ces motifs, 

« La Cour, ré'ormant le jugement dont est appel, déclare 
nul lacté du 22 juin 1831 ; 

« Ordonne qu il sera procédé à un nouveau partage, par 
portions égales, entre tous les enfants du sieur Chauvin -
rejette la prétention de la veuve Chauvin à exercer ses reprises 
et ses droits, tant sur les biens possédés par son mari au jour 
de son décès, que sur les biens compris dans le partage du 22 
juin; 

« Dit néanmoins que, pour eu déterminer la quotité, on 
reunira fictivement ces biens à ceux qui appartenaient à Chau-
vin à l'époque de sa mort ; 

« Statuant sur les dépens, ordonne qu'ils seront couchés en 
frais de partage. » 
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FAUX EN ÉCRIT UI!l-?sf|P (glDIÇBt 

ENLEVÉE PAR 

TEUR PRIMAIRE. -

Aujourd'hui ont comparu devant le jury deux individus 

accusés de faux en écriture de commerce. La principale 

accuse, -la lemme Prêcheur, est à.^éc de trente-quatre 

ans, cl paraît beaucoup plus que son âge. Son visage amai-

gri, osseux, irrégulier, n'a certes rien de séduisant. Elle a 

néanmoins été l'objet d'une séduction et d'un enlèvement 

de lu part de son coaccusé, le sieur Geoffroy. C 'est du 

moins ce que soutient l'accusation. Quant à Geoffroy, il 

prétend, au contraire, avoir été séduit et enlevé parla 

femme. Prêcheur. Geoffroy est un homme de trente-trois 

ans, dont les traits ne manquent ni de finesse ni de dis-

tinction. Il a mené jusqu'ici une existence assez acciden-

tée. Avant 1848, il était instituteur primaire et tenait une 

petite pension à Dar-le-Due. Ayant fait de mauvaises af-

faires, il vint à Paru?. La révolution de février venait d'é-

clater. Lessergents de ville étaient remplacés par un corps 

analogue, mais dénommé différemment. Geoffroy, qui se 

trouvait sans emploi, passant un jour devant la préfecture 

de police, vit un rassemblement à la porte, il demanda ce 

que c'était. On lui expliqua que c'était les candidats aux 

fonctions do gardiens de Parts qui attendaient l'ouverture 

des bureaux. Geoffroy prit son rang, et un quarl-d'heure 

après, grâce aux recommandations dont il était porteur, 

l'ancien instituteur primaire gardait Paris avec un couteau 

déchusse et un chapeau tyrolien. Quand on rétablit le 

corps des sergents de ville, Geoffroy redevint instituteur 

primaire. Nommé à ces fonctions en 1850, il alla les exer 

cer à Neulbur, près Verdun. Là il se lia de la manière 'a 

plus intime avec la femme d'un bourrelier, nommé Pré 

cheur. Peu après il l'aurait déterminée à le suivie jusqu'à 

Varsovie, ou 1 ancien gardien de Paris se disait ap| eié 

comme instituteur dans la famille d'un prince russe. 

Voici, au surplus, les charges relevées contre les deux 

accusés par l'arrêt de > envoi : 
« Le sieur Prêcheur, fabricant d'attèles et de colliers de 

ohovuus, habite lu commune do Ncufuur, près Verdun, 

départerneut delà Meuse. C'est un homme honnête, estimé 

dans sa commune, faisant un commerce assez étendu et 

florissant. 
« Le sieur Prêcheur est marié, depuis seize ans, à Marie 

Victoriue Legrand, âgée de trente-cinq ans; ils faisaient 

très bon ménage, et jamais il n'avait eu lieu de suspecter 

la conduite ni la fidélité de sa femme. 

« Dans la même commune de Neufour, demeurait, de-

puis environ dix-huit mois, le nommé Jean-Charles Geof-

froy, âgé de trente-trois ans; il y était arrivé en 1850, en 

qualité d'instituteur primaire communal. Les antécédents 

de cet homme étaient peu favorables. Avant 1848, il était 

maître de pension à Bar-le-Duc ; il y avait fait de mauvai-

ses affaires. Après la révolution de février, il était entré 

dans le corps des gardiens de Paris, et enfin, en 1850, il 

avait été nommé instituteur primaire au Neufour. Sa con-

duite privée n'avait pas tardé à éloigner de lui les honnêtes 

gens ; il était adonné à l'ivrognerie, il faisait partout des 

dettes, il professait des doctrines subversives et anarchi-

ques; aussi, sa révocation était-elle imminente, au mois 

d'octobre 1851, lorsqu'il la prévint en donnant sa démis-

sion. 
« Pendant son séjour dans la commune de Neufour, 

Geoffroy avait été accueilli chez Prêcheur ; il ne tarda pas 

à exercer sur l'esprit faible et irrésolu de la femme Prê-

cheur une granie influence, et il en abusa pour la déter-

miner à ses desseins. Des relations intimes s'établirent 

entre eux et Geoffroy, que l'absence de ressourcescontrai-

gnail à quitter Neufour, et qui, disait-il, devait aller faire 

une éducation en Russie, détermina la femme Prêcheur à 

abandonner sa maison, son mari, et à le suivre. 

« Le 10 février dernier, pendant que Prêcheur était 

éloigné de son domicile pour ses affaires, Geoffroy et la 

femme Prêcheur quittèrent la commune à quelques heures 

de distance, pour se réunir à Sainte-Menehould, aller de là 

à Cliâlons où ils couchèrent, et se rendre enfin à Paris où 

ils vécurent maritalement dans divers hôtels jusqu'au 8 

avril 1852, époque de leur arrestation. 
« Eu quittant Neufour, et à l'instigation de Geoffroy, la 

femme Prêcheur avait emporté du domicile conjugal une 

quantité assez considérable d'effets mobiliers, tels que du 

linge de corps et de lit, notamment douze paires de draps, 

que Geoffroy revendit du suite à Paris, moyennant 120 fr., 

à l'un de ses parents, le sieur Ogier, et dont il toucha le 

prix. 
« Mais la conduite de Geoffroy ne devait pas se borner 

à ces actes coupables de subornation et de complicité de 

vol; il devait aller plus loin et entraîner la femme Prêcheur 

à des crimes. Pour quitter Neulbur, pour vivre à Pans, il 

fallait se créer des ressources. Geoffroy, à diverses repri-

ses, s'était lait remettre environ 200 francs par la femme 

Prêcheur; niais cette somme était épuisée, et après avoir 

pris, avec elle, connaissance des affaires de son mari, 

compulsé les papiers de commerce, il l'excita à tirer sur 

les personnes avec lesquelles son mari était en relation 

d'affaires des traites de différentes sommes, et à les signer 

du faux nom de son mari. 
« La femme Prêcheur céda à ces funestes conseils, et 

elle écrivit sous la dictée ou sur un modèle fourni par 

Geoffroy cinq traites, ensemble de 1,145 francs : une de 

280 fr, sur le sieur Bergeret , une de 150 fr. sur le sieur 

Mathieu, une de 260 fr. sur le sieur Meneux, une de 160 

fr. sur le sieur Saviart, une enfin de 295 fr. sur le sieur 

Selfène, et apposa au bas de chacune de ces traites la 

iàtisse signature Prêcheur.' 
« Vers la lin de janvier, Geoffroy et la femme Prêcheur 

firent préseniei' ces traites à l'escompte chez le sieur Dos-

forges, de Clermont, banquier habituel de Prêcheur ; mais 

il refusa d'en fournir la valeur, parce qu'il n'y reconnut 

pas la signature de Prêcheur. Quelques-jours après, la 

Femme Prêcheur, toujours à l'insligaliçn de Geoffroy, se 

présenta chez le sieur Desforges, en prenant la fausse 

qualité de mandataire de son mari qu'elle disait malade, 

et se faisait remettre par lui une somme de 500 fr. qui 

devenait aussitôt la proie de Geoffroy. Avant de quitter le 

Neufour, elle empruntait, en outre, à plusieurs personnes 

diverses sommes d'argent qu'elle remettait également à 

Geoffroy. 
>< Arrivé à Paris, ce dernier espère y être plus heureux 

qu'il ne l'avait été à Clermont pour la négociation des 

fausses traites : il s'adressa à son parent la sieur Ogier, 

celui là même auquel il vendait les draps et le linge de 

Prêcheur, et le pria de faire escompter ses traites qu'il 

disait tenir d'un homme très-solvable do Neufour, son dé-

biteur. Les traites furent négociées au banquier Cusin Le-

gendre par l'intermédiaire du sieur Cauvin, mais celui-ci 

toutefois se réserva heureusement de n'en délivrer les 

fonds qu'après l'encaissement. A l'échéance, les traites 

revinrent impayées, les debitcui's apparents ne devant 

rien et elles lurent rendues à Geoffroy, en la possession 

duquel elles furtHii. trouvées et saisies lors de son arres-

tation. 
•> l.a femme Prêcheur a fait des aveux complets. Quant 

à Geoffroy, il ne pouvait nier ni les relations adultères 

qui avaient existé entre lui et la femme Prêcheur, ni là 

négociation des cinq fausses traites signées Prêcheur, et 

s'est contenté de dire qu'il n'avait exercé aucune influence 

sur cette femme et qu'il avait agi dans son intérêt. 

« Dans ces circonstances la femme Prêcheur et Geoffro* 

sont accusés d'avoir, en 1852, commis le crime de fatf? 

en écriture de commerce. >• 

M. le président procède à l'interrogatoire des accusés 

La femme Prêcheur sontient que c'est par suite des 

conseils de Geoffroy, de ses obsessions, qu elle s'est dé-

terminée à abandonner son mari. Elle prétend que Geof-

froy l'engageait à faire des traites et à les signer du nom 

de son mari on lui disant qu'il n'y avait aucun mal à cela. 

Elle ajoute que Geoffroy lui a aussi conseillé de demander 

500 francs à un sieur Desforgos au nom de Prêcheur. 

En résumé, l'accusée soutient qu'elle n'a as;i que sous 

les ordres, l'ascendant et les menaces de Geoffroy. 

M. le président interroge ensuite l'accusé Geoffroy. Il 

lui rappelle qu'il a abandonné sa femme alors qu'elle était 

enceinte, et que celle-ci est morte de chagrin, lui laissant 

un enfant dont il ne parait pas avoir pris soin. M. le pré-

sident signale aux jurés la triste conduite de l'accusé qui, 

chargé des fonctions si graves et si délicates d'instituteur 

primaire, prêchait les plus détestables doctrines. Geoffroy 

proteste contre ce reproche. Il proteste également contre 

les dépositions des témoins qui déclarent qu'à Neufour et 

à Paris il élait chaque jour, et deux ou trois fois par jour, 

dans un état complet d'ivresse. Suivant lui, les témoins 

sont viciimes d'une déplorable erreur. « Je suis, dit-il, 

sujet, après avoir marché, à des accès pituitaires, qui ont 

toute l'apparence de l'ivresse. Cela est si vrai, ajoute-t-il, 

qu'à Mazas, dans ma cellule, les gardiens me voyant chan-

celer et trébucher, me demandaient si j'avais bu. » 

Continuant l'interrogatoire, M. le président lui demande 

s'il reconnaît avoir endossé sciemment et fait sciemment 

usage des traites faussement signées par la femme Prê-

cheur, au nom de son mari. Geoffroy soutient qu'il a tou-

jours cru la femme Prêcheur autorisée à signer du nom de 

son mari empêché. Il prêt nd qu'il devait partir en Russie 

pour aller faire une éducation, avec les ressources par lui 

réalisées. Mais M. !e président lui fait observer qu'à son 

arrivée à Paris il ne lui restait presque plus rien. Geoffroy 

est obligé de convenir qu'en passant à Sainte-Menehould il 

a employé une partie de L'argent à acquitter ses propres 

dettes, et nue notamment il a paye avec l'argent de la 

femme Prêcheur une timbale d'argent dont il avait galam-

ment fait cadeau à cette femme à l'époque de sa fête. 

Les témoins entendus ont confirmé les faits relevés par 

l'instruction. 

M. Saillard, subslitutde M. le procureur-général, a sou-

tenu l'accusation. 

M e Sougit, avocat, a présenté la défense de la femme 

Prêcheur. 

M" ïruinet a présenté la défense de Geoffroy. 

Après le résumé de M. le président, les jurés se sont 

retirés daus la chambre de leur délibération d'où ils ont 

rapporté un verdict négatif en ce qui concerne la femme 

Prêcheur, et affirmatif pour Geoffroy. 

En conséquence, M. le président a prononcé l'acquitte-

ment de la femme Prêcheur. 

La Cour a condamné Geoffroy à dix ans de travaux 

forcés. 

argent, les 60 fr. qu'il prétendait lui être dus par elle. Au 

moment où sa femme levait la tête pour répondre qu'elle 

ne devait rien, il la frappa de trois coups de couteau à la 

figure. Ces trois coups n'ont produit cependant aucune 

blessure dangereuse. La fille de la victime et de l'assassin 

se jeta aussitôt entre eux et, couvrant sa mère de son 

corps, empêcha que, des coups mortels ne lui fussent por-

tés. En nvêjrn' teinpSides femmes s approchaient pour re-

tenir les bras de Cnrîrircilcr: furieux, it porta à l'une d'elles 

trois coups de son arme, dont deux seulement furent 

évités. 
Cependant le poste arrivait pour se saisir du meurtrier, 

celui-ci tint un moment les soldats en réspect en faisant lé 

moulinet avec son couteau, puis se sentant toujours serré 

de plus près et achevant de réaliser la menace qu'il avait 

faite quelques jours auparavant, il proféra ces paroles en-

tendues de tous les témoins : « Un, deux, trois, » et se 

frappa d'un coup de couteau à chacun des nombres qu'il 

prononçait. 
La dernière blessure qu'il se fit ainsi était fort grave. 

Le couteau, dont la lame était entrée toute entière dans la 

plaie, n'en put être retirée qu'avec peine par un des sol-

dats qui l'emportèrent au poste. Du reste, les soins em-

pressés que Condreller reçut à l'hôpital de Toulon, ont dé-

terminé tïne guérison complète et prompte. 

M. le substitut Gabrielly soutient l'accusation contre 

Condreller du crime volontaire commis avec prémédita-

tion sur la personne de sa femme 

M" Muraire, défenseur de l'accusé, soutient, au contraire, 

que l'accusé doit être complètement excusé, parce qu'il 

n'a pas commis volontairement le meurtre qu'on lui re 

proche : il était dans ce moment, ainsi qu'il l'a toujours 

soutenu, dominé complètement par le vin, il ne pouvait 

absolument se rendre compte de ses actes. Cela résulte 

non seulement de certaines dépositions de témoins saine 

ment comprises, mais aussi du lieu et de l'heure où le fait 

a éié commis. Si l'accusé eût eu l'usage de sa raison, 

n'aurait pas tenté le crime qu'on lui impute en plein jour 

eî eu présence de témoins ; on objecte qu'il voulait se tuer 

après avoir tué sa femme, et que par conséquent il ne re-

doutait pas la justice humaine, mais cela n'est rien moins 

qu'établi. 
Si des témoins ont rapporté des propos qui feraient 

croire à la pensée du suicide, ces rapports ne sont basés 

que sur de vaines paroles échappées à Condreller, alors 

qu'il était pris de vin, une pensée toute contraire ressorti-

rait môme du fait parfaitement constaté qu'il avait com-

mandé son dîner lorsqu'il est sorti le matin pour aller, d'à 

près l'accusation, exécuter son attentat prémédité. 

Ce système triomphe aux yeux du jury qui rend un ver-

dict négatif quant à la question principale de tentative 

d'homicide volontaire sur la personne de la femme Con 

dreller; mais le verdict est affirmatif pour une question 

subsidiairement posée, celle des coups et blessures vo> 

lontaires contre la femme Senès. En conséquence, la Cour 

a condamné l'accusé à deux ans d'emprisonnement. 

COUR D'ASSISES DU VAR. 

Présidence de M. de Fortis, conseiller. 

Audience du 25 août. 

Honoré Condreller est accusé d'une tentative de meur-

tre sur la personne de sa femme. Voici les faits tels que 

les débats les ont établis : 

Condreller est un brave homme, aucun acte d'iitiprobifé 

ne lui a jamais été reproché, il s'est adonné de bonne 

heure à la boisson, il a toujours obtenu des certificats ho-

norables de ses chefs, il est décoré d'une médaille pour 

avoir sauvé un enfant qui se noyait ; malheureusement 

ses habitudes d'ivrognerie ont aigri son caractère qui est 

d'ailleurs d'une violence extrême quand il est dominé par 

l'ivresse, aussi sa femme qui, pour sa donceur, sa vertu, 

son travail, eût mérité d'être heureuse, a-t-elle eu depuis 

son mariage qui date de 1823 à souffrir toutes sortes de 

mauvais traitements de sa part ; sa vie d'épouse, selon 

l'énergique expression de la plupart des témoins, n'a été 

qu'un long martyre : elle a été chassée jusqu'à cinq fois 

du toit conjugal et lorsqu'elle y rentrait pour soigner sa 

pauvre petite famille , rappelée d'ailleurs par Condreller 

qui feignait le repentir, elle ne tardait pas à recevoir de 

nouveau des injures et même des coups. Son mari allait 

quelquefois jusqu'à la faire coucher par terre après ses 

journées de travail, réservant le lit à lui seul, à lui qui 

restait le plus souvent inaclif. La pauvre femme n'était pas 

seulement frappée comme épouse, elle l'était plus cruel-

lement encore comme mère : ses cinq petits enfants 

étaient continuellement en butte aux mauvais traitements 

ou aux taquineries du père qui poussait quelquefois l'éga-

rement jusqu'à les faire lever pendant la nuit et à les for-

cer à datiser devant lui pour son amusement. 

La mesure des douleurs finit par verser; un soir, la 

mère trouva la porte de la maison fermée, elle ne put se 

faire ouvrir, parce que Condreller avait défendu aux en-

fants de le faire. Justement indignée de ce nouvel outrage, 

elle se retira chez des voisins, bien décidée à ne plus î en ■ 

trer dans la maison conjugale. Pendant la nuit, on apposa 

une échelle à la fenêtre de la chambre où dormaient les 

cinq enfants, on les en fit descendre, et la mère se retira 

avec sa jeune famille auprès d'une de ses sœurs. Cepen-

dant, sur la réclamation de Condreller, un des enfants, sa 

fille aînée, consentit, malgré la crainte que son père lui 

inspirait, à revenir demeurer chez lui, déterminée par le 

sentiment du devoir et les excellents conseils de sa mère. 

Condreller ayant cette fois vainement tenté de décider 

sa femme à revenir habiter avec lui, proféra contre elle, à 

diverses reprises, les plus terribles menaces. Il lui fit de-

mander une somme de 60 francs, qu'il assurait lui être 

due par elle, ajoutant que si elle ne ia lui rendait pus, il 

la tuerait, saul ensuite à se tuer lui-même pour échapper 

à la justice. 

Dans la matinée du 1" juin 1852, la femme travaillait 

auprès des remparts à rebaltrc des matelas, son mari pas-

sa près d'elle, il avait l'air agité, mais il ne prononça au-

cune parole et s'éloigna, il était alors six heures du 

matin. 

L'accusation prétend qu'il avait dès lors prémédité son 

crime, qu'il venait pour l'exécuter, mais qu'il en fut détour 

né par la présence de soldats d'un poste voisin et de scieurs 

de long qui se trouvaient aussi sur les lieux. Il revint une 

heure après et cette fois il ne trouva qne sa fille, à qui il 

demanda en la menaçant où était allée sa mère. La jeune 

fille se douta qu'il avait de mauvais desseins et voulut élu-

der la question, mais sur un geste terrible de son père, 

elle fut forcée de lui indiquer le chemin que sa mère avait 

suivi, p 

Pendant ce temps, la police avait été avertie. Malheu-

reusement elle ne fut pas assez promptemcnl rendue sur 

les lieux pour empocher que le crime ne s'exécutât. La 

femme Condreller, se croyant protégée par la police et 
pensant que son mari qlait déjà entre ses mains, revint 

au lieu ordinaire de son travail. Condreller y arriva pres-

que aussitôt qu'elle et lui demanda ce qu'il appelait ton 

TRIBUNAUX ÉTRANGERS 

,er pour l'ascension et qu il demeure impassible. Avant 

auc M Poitevin fil en Franco une ascension de cette n» 

turo dans le Champ-de-Mars, le gouvernement franç^ 

avait chargé un commissaire d examiner s il n'y avait p
as 

de cruauté dans celte représentation. Le cheval fut
 assu

. 

ietti pendant quatorze heures avec une sangle. On lui pré. 

senta de la nourriture qu'il prit dans cette position, \[ f
ut 

'.dors constaté qu'il n'y avait pas de cruauté, et cent ci
n
, 

,.
UiinU

,
 !1S

eensi.ms se succédèrent. Sll on voulai pousser l
es 

choses très loin, il faudrait comprendre dans le catal
0gUe 

des martyrs les fées et les anges qui traversent nos théà-

tres suspendus bien moins commodément que les poneys 
de M Poitevin. (Hilarité générale.) 

M. Arnold : Je ne crois ,ias que ces êtres araoi 

soient compris dans l'acte du Parlement. (Nouvelle hil^ 

nté.) 

M. Lewis : Pardon. Tous les animaux 

ou familiers sont 
domesti

que3 
protégés par ledit acte, et comme le 

dames sont familières dans toute l'acception du mot ff|S 

rit), elles peuvent bien réclamer le bénéfice de l'acte H 

Parlement. (On rit.) 

« M. Simpson, d'après l'approbation donnée par le j 

vernement français à ces ascensions, a dû croire nn 'ii 

n'encourrait aucun reproche de cruauté en se prêtant 
1
 ne faut, d'ailleurs, q

U
Q 

,OQ. 

ces sortes de représentations. U 

voir l'état de san 

acquérir la conviction 

traitement barbare. (On rit 

té des chevaux après l'ascension no 

iction qu'ils ne sont pas victimes d'un 

ANGLETERRE . 

TRIBUNAL DE WESTMINSTER. 

ACTES DE CRUAUTÉ ENVERS LES ANIMAUX. — M. POITEVIN 

ET LES CHEVAUX. 

Le procès dont nous avons parlé à plusieurs reprises, 

et qui a excité l'hilarité de plus d'un lecteur, se poursuit 

avec une ténacité et un sérieux tout-à-fait britanniques. 

Voici les détails que publie à ce sujet le Morning Chro-

nicle du 8 septembre : 
« Le procès intenté à M. et à M rae Poitevin et à M. 

Simpson, propriétaire de Cremorne-Gardens, par M.Tho-

mas, secrétaire de la Société royale pour empêcher les 

actes de cruauté contre les animaux, est entré hier dans 

une nouvelle phase. 

« M. Thomas soutient la plainte devant M. Arnold, ma-

gistrat, et M. Lewis plaide pour les défendeurs. Jamais 

l'audience n'avait été plus suivie. Il y avait foule. Les deux 

poneys que l'on prétend avoir été torturés ont été amenés 

par M. Simpson, caparaçonnés comme ils le sont d'or-

dinaire pour les ascensions, afin que le magistrat puisse 

juger les choses par ses yeux. Ces petits animaux sont 

tellement dociles, qu'ils se prêtent volontiers à tous les 

apprêts de leur ascension, présentent les jambes aux 

bandages, etc. Ils ont surtout une prédilection marquée 

pour M Poitevin, qu'ils suivent comme des chiens, et 

ils fouillent dans ses poches pour y chercher des frian-

dises. 

« M. Lewis fait apporter un modèle du ballon et de la 

nacelle, afin que le magistrat prenne une connaissance 

approfondie de la manière dont tout est ordonné pour les 

ascensions. 

«Plusieurs voix: Elevez plus haut le modèle! plus 

haut! -H» . 

« M. Arnold : Dans quel état est le ballon lorsqu'on 

attache le cheval? Est-il déjà gonflé? 

« M. Harry Dawes, témoin à charge : Il est gonflé, et 

le poney est soutenu au-dessous par une sangle passée 

sous le ventre. 

« M. Arnold : Qu'en résulte-t-il? 

Le témoin Dawes : La compression du viscère abdomi-

nal, la congestion des vaisseaux sanguins au train de der-

rière, l'épanchementdans le péritoine et de grandes souf-
frances pour l'animal. 

« M. Arnold : Quels sont les symptômes qui se sont 
produits? 

« Le témoin : Une forte transpiration et la prostration 

des forces, par suite d'une souffrance prolongée. De plus, 

le cheval peut souffrir d'une irritation nerveuse et d'une 

terreur mentale tout aussi bien que le pourrait faire un 

chrétien. (On rit.) On se sert souvent de sangles pour les 

chevaux, mais jamais en empêchant les pieds de l'animal 

de toucher terre. 

« J'ajoute que les perturbations momentanées que j'ai 

signalées dans tout le système de l'animal pendant l'as-

cension, venaut à cesser, l'animal retrouve sa sanlé. Ses 

organes comprimés et lésés pendant l'ascension repren-
nent après leur état normal. 

« M. Arnold : Les yeux de l'animal sont-ils bandés 

lorsqu'on lui fait faire l'ascension? 

« Le témoin: Nullement. 

« Le sergent de police Underhill, témoin à décharge : 

Je me trouvais à Wimbledon un moment où la dernière 

descente a en lieu. J'ai palpé le cheval. 11 avait trèscliaud, 

la sueur coulait de ses épaules ; mais il élait très calme ; 

ses yeux étaient animés, mais sans expression de frayeur. 

Il avait tout-à-fait l'air d'un cheval qui vient de faire une 

longue course. lorsqu'il a été débarrassé do ses sangle?, 

M. Poitevin a sauté en selle et il est parti au galop. 

J «* M. Lewis, avocat des défendeurs, se lève et dit : 

Beaucoup de bruit pour peu de chose, ainsi peut se résu-

mer le procès actuel. L'acte du Parlement qui parle de 

cruautés exercées sur un animal n'a pas prévu le cas d'u-

nesimple suspension, mais bien celui de brutalités, de 

violences, de coups, de mauvais traitements, de tortures 

enfin. Qui! signale-t-on ici ? lit pressn omentanee du 

viscère abdominal et la congestion de quelques vaisseaux 

Banguins. Il faut croire que pour l 'animal la souffrance 

n'est pas très vive, puisqu'il se laisse tranquillement atta-

de la législation anglaise, il serait passible de trois m^8 

d'emprisonnement si la culpabilité était prouvée) dit °n 

de ses chevaux depuis trois ans et l'autre den 

ns. L'un a fait cent et l'autre cent cinauanio ac.„ s 

sions. Après la descente, 

plaisir. Mon opinion per! 

ne doit pas souffrir du toui. J'ai dit à M. Simpson que '1''81 

vais été autorisé par des puissances étrangères à ri „„'La" 

ils mangent ordinairement aveo 
plaisir. Mon opinion personnelle, dil-il, est que i'animoi 

.C,' nq.- ante ascen-
atavec 
animal 

par aes puissances étrangères à donner 

des représentations de cette nature, et que le propriétaire 
d'un autre établissement de Londres m avait écrit que l

a 
Société royale, pour empêcher les actes de cruauté contra 

les animaux, y avait donné sa sanction. 

« M. Thomas : Il n'en est rien. 

« M. Poitevin : Mon cheval, que je ne frappe jamais Je 

la cravache, n'éprouve aucun mal à la suite de ces ascen-

sions. On a de lui le plus grand soin. U n'a pas l'air fatù 

gué ni souffrant quand nous touchons à terre, et la pre-i 
mière chose qu'il fait, c'est de manger avec appétit. 

« M. Thomas: Dans l'une des précédentes ascensions 
le cheval n'a-t-il pas rendu du sang par les naseaux? ' 

« M. Poitevin : Oui, mais cela ne l'a pas empêché de 

manger tout de suite après. Cela tenait d'ailleurs à lu 

grande hauteur à laquelle le ballon était parvenu cette fois, 

Quant à la transpiration abondante du cheval, elle tient au 

plus ou moins de rapidité de la descente. 

« M. Arnold: Eprouvez-vous la même chose? èteS'j 

vous en transpiration abondante dans ce même cas? 

« M. Poitevin : Non. 

« M. Arnold: Sergent de police Underhill, allez visiter 
les chevaux dans la cour et venez me dire si les bandage» 

qui les entourent les ont échauffés ou non depuis qu'on les 

a amenés ici. 

« Le sergent Underhill sort, et, rentrant quelques mo-t 
ments après, il déclare qu'il vient de palper les chevaux, 

qui sont en très bon état et n'ont pas trop chaud. 

« M m* Poitevin confirme les déclarations de son mari, 

On entend d'autres témoins. 

« M. Arnold : Je rendrai mon jugement le jour où j'au-

rai pu achever d'examiner soigneusement les pièces volu-

mineuses qui m'ontété soumises. Les parties en seront pré-

venues à domicile. Toutefois je dois faire observer qu'il 

surgit une question que M. Lewis n'a pas cru devoir sou-

lever, c'est celle d'un cheval placé dans une position pé-

rilleuse, et privé, même par sa position, des moyens de 

s'aider et de se secourir lui-même. La question ne serait 

pas douteuse s'il s'agissait d'un être raisonnable. Qu'un 

homme, par exemple, mette un enfant dans une position 

telle que cet enfant, au moment du danger, ne puisse pas 

s'aider lui-même, ne serait-ce pas là un acte réel de 

cruauté. Ce qu'il faut savoir en cette occasion, c'est si un 

cheval, enveloppé comme il l'est, dans Je cas où il arrive-

rait un accident, ne serait pas mis en pièces. 

« M. Leicis : Il n'est pas possible de prévoir tous les 

accidents. Je réponds que la loi ne parle que de ce qui 

existe réellement et non de ce qui peut être. 

« M. Arnold : Je répèle que l'on peut bien se demander 

s'il n'est pas cruel de mettre un animal dans une position 

dangereuse, en le privant de tous les moyens de se se-

courir et de s'en tirer? 
« Le jugement est ajourné sans indication de jour fixe. 1! 

Les obsèques de M. Denormandie, ancien président (te 

la chambre des avoués près le Tribunal de première ins-

tance de la Seine, doyen honoraire de sa compagne Ju& 

suppléant près lo Tribunal de la Seine, chevalier ue î* 

Légion-d'Honneur, ont eu lieu hier jeudi. . , 

Malgré les vacances, un grand nombre de niagisu 

du Tribunal, de la Cour d'appel, de la Cour de cassa» 

des avocats, une députation de la compagnie des aw» 

de première instance et de celle des avoués d'appel, 

taient empressés de se rendre à la cérémonie. 'ù 

Les quatre cordons du poêle étaient tenus : Pa '
s
' 

Prudhomme, vice-président du Tribunal; par M.T no ' 

président de la chambre des notaires ; par M. Ber 1 

syndic de la compagnie des avoués de première ms ' 

par M. Labois, président de la chambre des avoués d app ' 

L'inhumation a eu lieu au cimetière du Nord. ( . 

M. Prudhomme, au nom du Tribunal de première 

tance, a prononcé le discours suivant : ^ 

Trois mois se sont à peine écoulés depuis que nous ^ 
rendu à M. Masson les derniers devoirs, ot voici qu " ,

 u
j]Se 

velle tombe s'ouvre aujourd'hui pour recevoir la JJ^fer, 
mortelle de M. Denormandie, doyen, connue son ^

 )D
é de 

des avoués du Tribunal de la Seine, comme lui e^ ir ^
e
 la 

l'affection de sa famille, de l'amitié de ses confrère», 

considération de tous. .
 v0

i
s

iiie> 
Quelque douloureuses que soient ces deux pertes ^^gjoit 

l'une de l'autre, il semble que ce rapprochement n'L
(al)Ce

de 
frapper l'attention publique, faire apprécier l'iiop0 ^j-^ 
la profession qui a été exercée par ces deux hommes ^ 

■ plus de la considération attach ,
tf fournil' un exemple de 

complissement des devoirs qu'elle impose; en sorus ^ 
éloges donnés à ceux qui ont si bien rempli ces fonctio ^ 
viennent un nouveau titre d'honneur pour la compag018 

quelle ils ont appartenu. . , u (ir 
Aussi le Tribunal, qui a voulu payer à la mémoire de j,^. 

son le tribut de ses regrets et de son estime, vient ^y^rii» 
pressement qu'il met toujours à rendre la justice, dep 
semblable hommage sur la tombe de M. Doiioruiaudic- ^ 

Mais ce que je dois craindre, c'est que ce dernier len ^ |, 

gc, si bien mérité, ne soit affaibli par l'organe c. al ^
)ei

ii d? 
rendre, non seulement à cause du piu de retentiss*' 
ma voix, mais surtout à raison de mes rapports a 
dont nous déplorons lu perte. En effet, moi aussi J mi^T 
à la charge de mon père. M. Deuorniaudie esl \Cj^

tr
e 

trouver au sein du Tribunal où j'ovais eu l ' ll"" ,!cu[
I {

on c0"' 
mis ; j'ai donc eu le double avantage d'être d aboi-u

 deveUl
r 

frère, puis son collègue, et toute ma vie j'ai soutrs ^ ga-

soil ami. Mais, néanmoins, le reproche de P8/"*.
 ue

je p*t 
ruit m'atteiudre, car c'est au nom de tout le 1 ala,?|*,, aff»'^, 
le, et je ne fais même entendre ici que son eclio

 ]fi re(
u«t 

en disant que quel quo soit, dans l'ordre judicia '^
 leJ

 pin» 

qui environna les fonctions de lu magistrature, 
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é
\eet n'est encore plus universellement 

,nm du Palal ! ,",f
P

 M Denormandie, avoue de première M-

mème Trib:inal - ■ 

■ et J 1 g vie s'est passée tout entière a ' . rechercher et 

C'*' que f'J'^é&tion publique qui était s. h,™ le but 
conq « érir,fi

s
 efforts, que tous les autres avantages ne-

or>'
 d

,?|?fi que des accessoires et ne venaient qu en se-
taieu 'lTL sacrifier l'intérêt au devoir, cest sans doute la 

condo^r6 ' Xe nour atteindre en mème temps la considé-
ré 'a F Z f

or
 une; cependant ce que fi Denormandie a ne-

ratio» Abandonné 'su -ce qu'il avait légitimement acquis, 
gW °lencore une partie importante de son patrimoine; 

(o
r,ner

 en ants, bien loin de regretter de pareils sacrifice , 
n'^fquCe' prix ils n'ont pas acheté trop cher leurs let-

e,
!
s

d
%oblesse

 dans ceUe hon
orable ambition 

constante recherche de l'estime et de l'affection de 
très 

DANS
 M Denormandie lut bien servi par la nature qui 1 avait 

t0U?.' ni' tout ce qui lait naître et inspire laconhance ; ses ma-
d0Ue

a
 étaient aussi simples que distinguées, et nul n'a reum 

a'eres f .! f,n n no .nt les aualités et l'extérieur de l'honnête 

bT?nremiers succès ne purent échappera un avocat aussi 
rmié nour l'élévation de son talent que pour la douceur 

V9" mœurs, et qui parvenu au poste le plus élevé de son 
ieI P aux fonctions les plus ëmineUtes de la magistrature, 
0 fi!' k M Denormandie le bonheur de sa tille. 

M Bonnet répétait sans cesse, dans les dernières années de 
:
e qu'il avait été constamment heureux, que tout h 

Dans la revue que ce tendre père faisait ainsi 

,
 on

 passe, ' il mettait en première ligne l'heureux choix 

,'jl avait fait de son gendre. . _ _ 
Avec de tels avantages et une alliance si honorable, M. De-

•• vit bientôt ses efforts couronnés de succès; la cou-

vait réussi. 

1" 

normandie 

San 
pressai 

K'âTtochéé à son nom était telle, que les plaideurs s 
11 L^;

en
t d'en réclamer le patronage; mais il n'était pas 

a" nné à tous de l'obtenir; cet homme si poli et si gracieux 
' rmait dans l'examen des affaires qui lui étaient conhees, 

it 'nne austère sévérité; les questions étaient d'abord jugées 
«r lui au point de vue de l'équité, et c'était presqu un pre-

mier avantage judiciaire que d'avoir franchi le préliminaire 

de son cabinet. . -, 
Un autre témoin de sa vie vous dira de quelle estime il 

'ouissait dans sa compagnie, il comptera avec vous le nombre 
L Témoignages de confiance qu'il en a reçus ; on alla mème 
insau'à créer des titres et inventer des fonctions pour s'assu-
rer de sa coopération, même après qu'il avait quitté sa pro-

fusion C'est à la seule sollicitation qui soit honorable, je 

M
 dire à celle de ses pairs, qu'il dut la décoration de la 

léaion-d'Honneur, et lorsq'uil s'agit de reconstituer le corps 
(UMuees suppléants, et qu'on voulut encore hone-or la magis-
Iraiure titulaire par l'adjonction de notabilités du Palais, le 
nom de M. Denormandie tut dans toutes les bouches, et l'au-
torité ne fit que transcrire la liste que l'opinion publique 
avait dressée à l'avance; l'épreuve qu'il fit de ses fonctions nou-

velles montra bientôt à'tous et à lui-même qu'il était né pour 

les remplir. ., 
Les succès obtenus dans la première parue de la vie ren-

dent plus facile la continuation des efforts dans le reste de la 
carrière, et la considération qui s'accroît par sa durée ne per-
met pas'de sentir que les forces diminuent; aussi M. Denor-
mandie, comme M. Masson, prolongèrent leurs travaux au-
delà de la durée habituelle; tous deux avaient d'ailleurs for-
mé depuis longtemps le projet de transmettre à leur fils l'hé-
ritage de leur charge et de leur nom, et d'élever dans leurs 
principes le mandataire qu'ils entendaient se substituer; tous 

deux ont réalisé ce sage projet; plus heureux que son devan-
cier, M. Denormandie a pu jusqu'au dernier moment contem-
pler dans son fils la continuation de son œuvre. 

Au milieu d'une famille tendre et dévouée et qu'allait aug-
menter encore un choix fait par lui sous les mêmes auspices 
que celui dont il avait été l'objet, M. Denormandie a vu arri-
ver la fin d'une vie aussi honorée que bien remplie, avec la 
fermeté de l'honnête homme et l'espérance du chrétien; il 
laisse après lui les regrets les plus sincères, les exemples les 
plus utiles, les enseignements les plus graves; il laisse enfin 
dans ses deux fils le seul éloge digne de sa mémoire : la con-

tinuation de ses vertus. 

M. Berthier, au nom de la compagnie des avoués, a pro-

noncé un discours dans lequel il a rappelé les hautes qua-

lités du cœur et de l'esprit qui avaient mérité à M. De-

normandie l'estime de tous, et qui avaient attiré sur lui 

tous les honneurs de la compagnie des avoués et les dis-

tinctions que le pouvoir lui a accordées. Ce discours se 

termine ainsi : 

Pour dire ce qu'il était dans son intérieur, il suffit de vous 
montrer la douleur de ses fils : voyez leurs larmes, rappelez-
vous leurs angoisses pendant sa longue maladie, et vous juge-
rez de la bonté de ce père qui est ainsi regretté et pleuré par 
ses enfants. 

Hélas! cette année est néfaste pour la Compagnie : deux 
doyens nous ont été enlevés, deux de ces hommes que nous 
aimions, que nous vénérions depuis si longtemps, que nous 
en avions pris la douce habitude et qu'il nous semblait qu'ils 
ne devaient jamais nous quitter. Mais la mort n'épargne rien ! 

Si l'un d'eux ne nous a laissé qu'un petit-fils trop jeune 
pour sentir la perte immense qu'il a laite avec nous, que peu 
d'entre nous pourrons voir succéder à son aïeul; l'autre nous 
laisse un fils, son élève, son héritier, que nous avons adopté, 
comme celui qui doit perpétuer parmi nous le nom et les ver-
tus de son père. 

Que cette idée consolante tempère notre douleur. 
Et toi, Denormandie, si longtemps notre doyen, soutiens 

ton fils, continue de l'inspirer, fais qu'il prenne ta place, que 
nous te retrouvions en lui, et que le vide que tu laisses parmi 
nous soit en partie comblé. 

Adieu, pour la dernière fois adieu! 

M* Liouville, au nom du Conseil de l'Ordre des avocats, 

a fait entendre les paroles suivantes : 

Messieurs, 
L'homme de bien que nous venons d'accompagner à son 

dernier asile a occupé au Palais une place trop considérable 
pour que le Barreau ne s'empresse pas d'apporter à sa tombe 
le tribut de ses regrets. 

J'aurais désiré que l'Ordre des avocats eût ici pour repré-
sentant un de nos anciens contemporains de M. Denormandie, 
afin que cette vie si belle et si pure vous fut racontée par un 
témoin de tous les jours. 

Mais puisqu'aucun d'eux n'est présent, il me sera permis de 
"ire, à leur place, et au nom de tous, que jamais homme n'a 
réuni à un plus haut degré les qualités qui font estimer, ho-
norer et aimer. 

Tous ceux qui l'ont approché ont connu et apprécié la jus-

h tv et .' a recl ' tude de son intelligence; sa perspicacité et son 
habileté dans l'examen et la conduite des affaires ; sa facilité 
dans le travail , son désintéressement qui fut extrême, son dé-
vouement, qu'au inépris même de ses intérêts personnels, on 
J,'t dernièrement encore, grandir pour l'infortune et pour 
«il; enfin, la douceur de ses mœurs, la grâce et la finesse 
e son esprit dans les relations de famille et de soeie!". 
Mais ce qu'il faut placer avant tout, c'est la probité et la 

tu Ca!esso de ses conseils, car il possédait surtout cette droi-
re de cceur qui repousse sans pitié les mauvaises causes et 

«mauvais moyens. 

*atto <jde ses cl 'ents avant d'accepter leur défense, il exerçait 
sur les procès qu'oo lui apportait une sorte de ma-

re» av!! re privée dont les décisions étaient rarement démenties 
PaJ cel

les de la justice. 

t
e

" Ussi personne ne lui refusera ce témoignage que s'il a ob-

par !• - les llulineurs de sa profession, il les a tous mérites 
«tendue de ses lumières, et par sa haute probité, 

suflri 06 ?u'0Ilt attesté de la manière la plus éclatante les 
te-siv

 es Séminés de la Compagnie, qu'il a honorée par treu-
ans de travaux assidus. 

entrait a la cham 

rogatives fussent déjà conférés à un de ses anciens membres et 
des plus distingués. 

Enfin, ces hautes marques d'estime professionnelle ont été 
couronnées par les fonctions de juge suppléant, qu'il exerça 
avec tant de distinction pendant plusieurs années. 

Telle fut sa vie, messieurs, entourée sans cesse des homma-
ges dus aux talents et à la probité. 

Cette probité, il faut le dire, avait sa source dans un senti-
ment profondément religieux, qui l'a toujours guidé, et qui l'a 
soutenu jusqu'à son heure dernière. 

C'est à cette croyance consolatrice qu'il a demandé, et c'est 
d elle qu'il a obtenu le courage nécessaire pour envisager de 
sang-lroid une mort dès longtemps prévue, et dont chaque 
jour il sentait les vives approches. 

C'est elle qui lui a appris non seulement qu'il n'avait rien à 
craindre, mais encore qu'il avait tout à espérer d'une autre 
vie, puisque celle-ci n'avait éié qu'une suite de bonnes ac-
tions. 

Aussi, en marchant vers la tombe, avait-il cette confiance 
qui ne sera pas trompée, que son àme irait au sein de Dieu, 
et que sa mémoire resterait au cœur de ses amis. 

Les liens de famille qu'il avait tant aimés l'attachaient, sans 
doute, à l'existence, mais du moins il a eu, avant de mourir, 
cette consolation de savoir avec certitude que son nom ne pou-

vait déchoir, porté par des enfants qu'a élevés sa tendresse, 
que ses conseils ont dirigés, que sou exemple continuera à 
conduire, et qui se montreront toujours jaloux de conserver 
inlacte cette réputation sans tache qu'il leur a léguée, comme 
la plus belle partie de sa fortune. 

Pour nous, messieurs, honorons sa mémoire d'un long sou-
venir et d'un long regret, et montrons une fois de plus que 
l'homme de bien, entouré après sa mort de la vénération pu-
blique, ne meurt pas tout entier sur cette terrehonorée de ses 
vertus. 

PARIS, 10 SEPTEMBRE. 

Le 31 août dernier, le public était appelé à l'Hippo-

drome pour jouir enfin du spectacle de l'ascension d'un bal-

lon dirigeable ; c'était M. Giffard, qui croit avoir résolu 

ce problème jusqu'ici insoluble, qui faisait cet appel au 

public. On sait par quelle fatalité l'ascension n'a pas eu 

lieu . Un ouvrier, chargé de graisser avec du suif les char-

nières de la soupape du ballon, les a enduites de mastic 

de vitrier, il a de plus crevé l'aérostat. M. Giffard devait 

faire plusieurs expériences ; à cet effet, il avait loué l'Hip-

podrome de M. Arnault pour douze représentations publi-

ques, et devait payer 3,500 fr. par chaque représentation; 

il avait été stipulé que M. Giffard payerait une somme de 

250 fr. à titre d'indemnité dans le cas où une représenta-

lion annoncée n'aurait pas lieu. Depuis le mois de mai, M. 

Giffard n'a annoncé qu'une seule représentation publique, 

celle du 31 août; mais il a fait plusieurs essais en présen-

co d'un grand nombre de personnes qu'il avait convo-

quées par lettres à l'Hippodrome. 

Lorsque M. Giffard voulut faire sortir son ballon de 

l'Hippodrome pour le faire réparer, après l'accident du 31 

août, M. Arnault s'opposa à sa sortie, en prétendant que 

M. Giffard lui devait une somme assez considérable pour le 

loyer de l'Hippodrome pendant les séances d'essai qu'il a 

données, et que le ballon était son gage. M. Giffard pré-

tendait qu'il ne devait qu'une somme de 250 Ir. pour la 

représentation manquée du 31 août, et il offrait de payer 

cette somme à M. Arnault contre la remise de son ballon, 

il demandait en outre la résiliation des conventions et 

20,000 fr. de dommages-intérêts. 

Le Tribunal de commerce, présidé par M. Denière fils, 

sur les plaidoieries de M" Jametel pour M. Giffard, et de 

M* Cardozo pour M. Arnault, a ordonné que M. Arnault 

serait tenu de laisser le ballon à la disposition de M. Gif-

fard contre le paiement des 250 D\ offerts par ce dernier 

pour la représentation manquée du 31 août, a déclaré M. 

Giffard mal fondé dans sa demande en résiliation des con-

ventions et en dommages-intérêts, a déclaré également M. 

Arnault non recevable dans sa demande reconventionnelle 

et l'a condamné aux dépens. 
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— Un sieur Jamot, marchand de vins, place du Marché, 

à Saint-Denis, comparaît devant le Tribunal correction-

nel sous la prévention de détention de balances volontai-

rement faussées. 

« Mais, répond Jamot à la prévention, il faut faire at-

tention que je suis marchand de vins, et que ce n'est que 

par complaisance et pour rendre service au monde que 

j'ai des balances dans ma boutique. » 

M. le président : Est-ce que vous ne tenez pas de mar-

chandises qui se vendent au poids ? 

Jamot : Pas seulement une lentille ; je vends mon vin 

dans des mesures, comme tout le monde, et M. l'inspec-

teur les a trouvées exactes. 

M. le président : Pourquoi avez-vous donc des ba-
lances? 

Jamot : Je vous dis, pour faire plaisir au monde. Je 

suis sur la place du Marché, les marchands n'ont pas tous 

des balances ; ils viennent boire à la maison, ils sont bien 

aises de trouver des balances pour peser leurs marchan-

dises. Moi, ça me rapporte rien, les balances, que l'his-

toire de rendre service. 

M. le président : A qui comptez-vous rendre service ? 

est-ce aux acheteurs qui, à chaque pesée de vos balances, 

sont trompés de 100 grammes? 

Jamot : C'est les marchands qu'arrangent ça eux-mê-

mes ; j'y touche seulement pas aux balances ; moi, mon 

affaire, c'est de vendre mon vin. 

M. le président : Et pour vendre votre vin, vous lais-

sez commettre des tromperies chez vous, et à l'aide d'un 

instrument qui vous appartient. 

Jamot -. Pour rendre service. 

M. le substitut : Voici ce que porte le procès-verbal du 

commissaire de police : 

-< Nous avons reconnu exactes les mesures qui servent 

à l'usage de son commerce de vin, mais nous avons exa-

miné ensuite une paire de grandes balances, plateaux en 

bois, retenus par des cordes, et servant à peser les mar-

chandises exposées sur le marché, et nous avons reconnu 

que par les cordes plus longues du côté droit de quatre 

centimètres, par la lourdeur du plateau du même côté et 

l'inexactitude du fléau, il y avait une différence de cent 

grammes dans le parallélisme des plateaux qui, en outre, 

n'étaient éloignés du sol que de sept centimètres au lieu 

de douze. » 

Le délit est constant, ajoute M. le substitut, le prévenu 

a i- il usage de balances faussées, bien que peut-être le 

profit ne lui en revînt qu'indirectement par la vente de son 

vit 1 ; nous requérons contre lui l'application de la loi. 

Tribunal a condamné Jamot à huit jours de prison 

| et 25 francs d'amende. 

A lu même audience, le Tribunal a condmnné pour 

I le même délit: 
La dame Corse, marchande bouchère à Nogent-sur-

Munie, grande-rue, 93, à six jours de prison, et le sieur 

l .t sueur, boucher à Saint-Denis, rue Compoise, 79, à six 

jours de prison et 16 fr. d'amende ; dans ces deux derniè-

~rammes. 

d'être solide, car à tout moment Pierre le faisait jouer, 

l'ouvrait, le refermait, admirant tour à tour contenant et 

contenu. 
C'est avec ce bijou doublement précieux que le commis-

sionnaire a commencé une véritable odyssée. Bien n y a 

manqué, voyages, périls, combats, tentations et jusqu au 

naufrage, non pas dans l'île de Calypso, mats une île bien 

autrement célèbre, bien autrement connue des matelots 

du faubourg du Temple, dans l'Ile-d'Amour, la seule île 

du globe, disent les navigateurs, qu'il soit permis de con-

templer perchée au sommet d'une montagne. Mais 11 tant 

garder le naufrage pour la fin et reprendre l'odyssée a son 

commencement. Les témoins appelés à déposer vont en 

raconter les différentes phases. 
Un marchand de vins : Pierre se trouve être le com-

missionnaire qui est à ma porte. Un dimanche matin, il 

entre vers les neuf heures au comptoir et m'offre le régal 

d'un verre de blanc. Quand ça été pour payer, il otfvre un 

joii porte-monnaie où il y avait de grosses pièces et une 

petite de vingt sous et me donne la petite pour mepayer. 

En lui rendant sa monnaie, je lui dis : « Tu as de 1 argent 

et tu régales, tu as donc gagné le gros lot? — J'ai gagne 

ce que vous voyez, me répondit-il, je viens de le trouver; 

vous pouvez dire aux pratiques qu'ils peuvent commander 

leurs commissions par qui ils voudront, je pars en noce 

pour jusqu'à des heures indues. » 

Un distillateur : M. Pierre, qui vient des fois à la mai-

son, y est venu un dimanche vers les dix heures ; nous 

avons bu un ou deux cassis ensemble, mais comme il s'a-

musait perpétuellement à ouvrir son porte-monnaie, ça a 

offusqué des boulangers qui buvaient au comptoir, et 

Pierre, qui avait delà un coup de sirop dans la tête, a eu 

des raisons avec eux et a attrapé trois ou quatre renfon-

cements, 

Une marchande de vin : Environ vers les midi, il est 

venu un homme qui m'a demandé si je connaissais une 

dame qui voudrait déjeuner avec lui. Je lui ai répondu que 

ma maison n'était pas dans ce numéro et qu'il pouvait al-

ler plus loin. Après avoir bu un décilitre d'eau-de-vie 

blanche, il a frappé sur son porte-monnaie, en me disant : 

« C'est pas vos aristos qu'en ont de pareil, avec des loca-

taires en dedans ; eh bien, ce soir y aura absence par 

congé, mais ça m'est égal, je sais où en avoir d'autres. 

Un second distillateur : Vers les deux heures d'un di-

manche, le particulier est venu avec une dame me de-

mander de leur faire sauter un rognon. Ils sont restés plus 

de trois heures à manger et à boire, avec café, pousse-

café et autres. Pendant tout ce temps il ne faisait que mon-

trer son porte-monnaie à cette dame, et il m'a dit, en me 

payant, qu'elle lui avait proposé de l'épouser, mais qu'il 

avait refusé parcequ'elle demandait un mobilier de 200 

francs. 

Un marchand de vin : Quand l'individu est venu me 

demander un verre de genièvre, il était raide comme une 

obélisque ; je n'ai pas voulu lui donner à boire et lui ai dit 

d'aller se coucher ; alors il a tiré un porte-monnaie de sa 

poche et m'a dit : « Quand on a un passeport semblable -

ment à celui-là, on va pas se coucher, on va danser à l'Ile 

d'Amour. » 

Un dernier témoin est appelé ; celui -là n'est ni marchand 

de vin, ni distillateur : c'est un chapelier; il dépose : 

Un dimanche matin, vers les sept heures, j'étais à pren-

dre le vin blanc avec des camarades ; par bonté de coeur, 

nous avons invité Pierre à boire avec nous ; il s'est assis 

à côté de moi et s'est en allé avant nous. Quand j'ai voulu 

payer ma part, je n'ai plus trouvé mon porte-monnaie où 

il y avait 16 fr. Ne pouvant douter que c'était lui qui m'a-

vait filouté, je l'ai cherché toute la journée comme une ai-

guille; mais ce n'est que vers la nuit qu'un ami m'a dit 

qu'il l'avait rencontré dans le faubourg du Temple. Alors 

j'ai été dans tous les cabarets de la Courtille, je suis monté 

après à Belleville, et enfin j'ai trouvé mon filou qui pin-

çait son cancan ni plus ni moins qu'un honnête homme. 

M. le président : Et vous l'avez fait arrêter. 

Le chapelier : Parbleu, j'étais sûr de mon fait, je l'avais 

vu tirer mon porte-monnaie de sa poche pour payer la 

contredanse, mais la monnaie avait filé, il n'y avait plus 

que 38 sous. 

Ainsi ont pris fin les pérégrinations de Pierre qui, tra-

duit aujourd'hui, à raison de ces faits, devant le Tribunal 

comme président y élait renouvelée trois \ 
- dire chaque fois qu'aux termes des règlements elle 

■ euevenue possible. 

fai 

■i c'est a-

res affaires, le déficit constaté était de 10 

— « Tout nouveau, tout est beau. » On pourrait ajou-

tres, oimeui s ne suffirent pas, et lorsqu'il se retira des af-
« enambre, par une de ces mesures que leur rareté 

de doy'eu "V^* a j°ui '' d " titie el des prérogatives 1
 " "onoraue, quoi qu'a œ moment ce titre et ces pré-

rei „l 

ter que le bon marché de la chose double le prix de la 

nouveauté. A ce compte, Pierre Harel, qui se dit commis 

sioiiuaire, était heureux, car il contemplait un joli porte-

mormaie qu'il venait de trouver, dit-il, ave: trois belles 

pièces de 5 fr. et une pièce de 1 fr. renfermées dans ses 

plis de satin. Bien en prit au ressort du porte-monnaie 

correctionnel, et reconnu récidiviste, a été condamné à 

treize mois de prison et à cinq ans de surveillance. 

— Quatre individus, que l'on a constaté plus tard être 

tous repris de justice, étaient réunis hier, dans un cabaret 

de Belleville, lorsque leur conversation, bien qu'ayant 

lieu à voix basse et tenue en termes d'argot, attira l'atten-

tion d'un agent du service de sûreté qui s'était placé à peu 

de distance, et qui bientôt ne douta pas que le hasard lui 

eût fait découvrir la trace d'une association de malfai-

teurs. 

Ayant trouvé le moyen de sortir sans être remarqué, 

l'agent se rendit en toute hâte près du commissaire de po-

lice de Ménilmontant, puis au poste de gendarmerie, et 

bientôt il revint dans le cabaret avec le commissaire, un 

maréehal-des-logis, un brigadier et trois gendarmes. Ce 

ne fut pas toutefois sans opposer de la résistance et sans 

se répandre en injures et en menaces que les quatre mal-

faiteurs purent être arrêtés. Deux d'entre eux, les nom-

més P.. . etL..., ont subi déjà quatre condamnations cha-

cun; les deux autres, C... et L..., ont été condamnés une 

fois seulement. Tous quatre ont été envoyés à la préfec-

re de police. 

— Dans une visite de police opérée la nuit dernière 

dans les tapis francs et les garnis mal famés de la com-

mune de La Chapelle, dix-sept individus, six hommes et 

onze femmes, ont été mis en état d'arrestation, sous pré-

vention de vagabondage par défaut de papiers pour les 

hommes, et de prostitution clandestine pour les femmes. 

On ne saurait trop applaudir à la fréquence des visites 

de la nature de celle que nous signalons, car elles doivent 

avoir pour résultat d'éloigner de Paris et de sa banlieue 

les individus jusqu'à ce jour si nombreux qui y abon-

daient, n'yant pour ressource dans leur oisiveté volontaire 

que la prostitution et le voi. 

— La police a arrêté récemment, et détient provisoire-

ment, sous prévention de vagabondage, un individu qui 

paraît avoir un grand intérêt à dissimuler ses antécédents 

et sur l'individualité duquel il n'a pas été possible jusqu'à 

ce moment de se procurer des renseignements précis. 

S'il fallait s'en rapporter à sa version, il se nommerait 

Philippe-Nicolas et serait né à Neufchâtel, en Suisse ; mais 

cette allégation se trouve démentie par les autorités du 

pays. U paraît âgé de 45 à 50 ans, et parle très franche 

ment le français. Sa taille est moyenne, ses cheveux sont 

noirs; il a les yeux roux, le nez gros et long, la bouche 

moyenne, le menton rond et la barbe grisonnante. Comme 

signes particuliers, cet individu est gravé de petite vé-

role et a trois verrues au visage, une à côté de l'oeil gau-

che, une autre au-dessus de l'oral droit et la troisième à 

l'aîle gauche du nez. On a lieu de le supposer coupable 

d'un crime, et selon toute probabilité il serait récidiviste 

ou évadé des prisons. M. le ministre de la police générale a 

fait adresser son signalement aux autorités départemen-

tales et à tous les commandants de la force publique 

Le même ministre a fait répandre le signaleme 

sieur Faucher de la Ligerie, ancien banquier à Poitiers 

contre lequel la Cour d'assises de la Vienne a prononcé 

par contumace la peine de dix années de travaux forcés, 

pour faux en écriture de commerce et usage da pièces 

fausses. Le sieur Faucher dî la Ligerie a trente-neuf ans ; 

u est d'une taille élevée, brun châtain, d'une physionomie 

agréable, sans signes particuliers. 

Un ecclésiastique, le sieur Barthélémy-Edouard Eavier, 

ex-desservant de Chevigny-en-Val (Côte-d'Or), qui s'est 

soustrait par la fuite à la peme de cinq années d'emprison-

nement, a laquelle le Tribunal de Beaune l'avait condam-

né, pour excitation habituelle de mineures à la débauche, 

est également signalé aux autorités, auxquelles on recom-

mande de l'arrêter s'il est découvert. Le sieur Favier est 

âgé de quarante-deux ans, il a 'es cheveux, les yeux et fa 

barbe noirs, le teint brun et coloré, il lui manque une dent 

de devant à la mâchoire supérieure. Sa famille, qui habi-

tait Craponne, a disparu de cette commune aussitôt après 
sa condamnation. 

Le document auquel nous empruntons ces détails si-
gnale aussi l'évasion de trois forçats. 

Sulpice Sébastien, condamné aux travaux forcés à per-

pétuité, évadé du bagne de Brest, ex-marchand colpor-

teur, né à Verrières, département de l'Aveyron. Il est âgé 

de vingt-huit ans, de haute taille, très brun et légèrement 

marqué de petite vérole; il a les oreilles percées et porte 

sur l'avant-bras droit, dessinés en tatouage de couleur, un 

chapeau, une épée et une étoile; il a aussi une légère 

marque de tatouage à la naissance de l'index de la main 

droite. 

.Jean-Baptiste Cartereau s'est évadé du bagne de Toulon, 

où il avait à subir vingt ans de travaux forcés. Avant sa 

condamnation, il était peintre en décors. Il a trente-deux 

ans, est châtain avec des yeux bleus. Ses oreilles sont 

percées et il porte à la tempe droite une longue cicatrice; 

il a aussi des verrues au bas du cou, côté droit. 

Victor-Amédée Alexiswitz s'est également évadé du 

bagne de Toulon. Malgré son nom étranger, il est origi-

naire de Lyon ; il était condamné à dix ans de travaux 

forcés. Tailleur de profession et âgé de trente-six ans, il 

a les cheveux gris, le front très développé, les yeux gris, 

le nez gros, la barbe noire, lè visage ovale. Il porte au 

front une cicatrice et une autre à la cuisse gauche. 

En cas d'arrestation, ces évadés devraient être recon-

duits à leurs bagnes respectifs, pour être ultérieurement 

dirigés sur Cayenne. 

— ALGÉRIE (Milianah). —'On lit dans YAkhbar : 

« Un vol d'un résultat insignifiant, mais commis avec 

une audace incroyable, a jeté l'alarme parmi les sœurs de 

Charité de Milianah. Le saint ministère, exercé par ces 

saintes femmes, qui se sacrifient aux douleurs d'autrui, 

ne les a pas protégées contre la cupidité de quelques mi-

sérables que l'on ne tardera pas, sans doute, à punir. 

« Le soir du 22 août, une sœur, à peine couchée, a 

senti son lit vaciller; le mouvement d'oscillation répété lui 

a prouvé qu'il y avait quelqu'un dessous. Elle se lève ; 

fait part de ses soupçons à une autre sœur couchée dans 

la même chambre. Ces deux courageuses femmes ne crai-

gnent qu'une chose : c'est d'occasionner une panique dans 

la communauté, en appelant au secours. Elles se décident 

à s'assurer seules du fait, dont le simple soupçon eût trou-

blé des natures moins énergiques que celles de ces deux 

dignes filles de Saint-Vinceist-de-Paul. 

« Une bougie est allumée et leur montre aussitôt, do-

bout, près de la porte, un homme en blouse. 

« Comment avait-il pénétré, lui et ses complices (car il 

en avait), dans cet établissement ?... On l'ignore. Saisis-

sissant une des sœurs à la gorge, il dit que lui et ses com-

pagnons, cachés dans le jardin, les tueraient toutes si elles 

criaient, et qu'il leur fallait de l'argent. « Nous n'en avons 

pas, dirent les bonnes sœurs, les pauvres ne nous en lais-

sent jamais. Inutile d'effrayer nos compagnes, vous pou-

vez vous en assurer... Tuez-nous, si nous mentons!... » 

« Ce langage digne et simple a persuadé le malfaiteur, 

il s'éloigne; on l'a entendu déclarer à ses compagnons 

qu'il n'y avait rien à prendre, et tous sortirent, par le jar-

din, après avoir volé... quoi?... quelques paquets de 

chiffons, une couverture et 2 fr. 50 cent., pris dans un ti-
roir, qu'ils ont forcé. 

« La gendarmerie prévenue s'est mise en campagne, et 

après d'activés recherches elle apprit qu'un individu, dont 

le signalement se rapportait à celui donné par les deux 

sœurs si courageuses, avait demandé, dans la journée, à 

travailler chez plusieurs colons. Les recherches redou-

blent, et la brigade finit par trouver le coupable dans la 

campagne de M. Quintaine. Elle le conduisit devant le 

commissaire civil de Milianah, et là, confronté avec les 

sœurs, reconnu par elles., ce malheureux a tout avoué. 

Conduit à la prison delà Casbah, il a nommé ses complices 

qui, dit-il, l'ont poussé à s'introduire chez les sœurs, aux-

quelles on supposait de l'argent. 

« Nous nous taisons sur le nom des coupables qu'on n'a 

pu encore retrouver, pour ne pas entraver l'action de la 

justice par une indiscréton involontaire. Après avoir sa-

lué de nos respects les deux sœurs de charité, déplorons 

les conséquences d'une première faute, heureusement fort 

rare dans notre brave armée. Le seul individu arrêté est 

un déserteur qui a quitté son corps pour se soustraire à 

une peine disciplinaire imposée peut-être pour une infrac-

tion condamnable, mais légère. Conséquence fatale du plus 
simple oubli des devoirs. » 

Erratum. — Nous avons publié hier le compte-rendu d'une 
affaire relative aux terrains du chemin de fer de Versailles 
rive droite), jugée par le Tribunal de cette ville. C'est par 

suite d'une erreur typographique que dans ce compte-rendu, 
le nom de Me Sebire a été substitué à celui de M 0 Scribe, avo-
cat de la maison d'Orléans. 

INSERTIONS FAITES I» VERTU SE LA. LOI SU 
2 JANVIER 1850. 

ARRÊTS DE CONTUMACE. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour d'appel de Paris. 
Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine, 

en date du 3 avril 1852, 

Le nommé Pierre Sirvent, âgé de quarante-huit ans, né à 
Scarbonne (Aube), demeurant à Belleville, rue des Amandiers, 
80, profession de cordonnier (abseni), déclaré coupable d'avoir, 
en 1849, commis, à Belleville, le crime de banqueroute frau-
duleuse, a été condamné par contumace à dix ans de travaux 
forcés, en vertu de l'article 402 du Code pénal. 

Pour extrait conforme délivré à M. le procureur-général, ce 
requérant, 

Le greffier en chef : LOT. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour d'appel de Paris, 
Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine, 

en date du 3 avril 1852, 

La nommée Anne Bartheau, femme Sirvent, âgée de vingt-
quatre ans, née à Saint-Fargeau (Yonne), demeurant à Paris, 
rue Boucher, 10 ou 12, profession de lingère (absente), dé-
clarée coupable de s'être, en 1849, à Belleville, rendue com-
plice du crime de banqueroute frauduleuse commis par son 
mari, en l'aidant et assistant avec connaissance dans les faits 
qui ont facilité ledit crime, a été condamnée par contumace à 
dix ans de travaux forcés, en vertu des articles 402 et 403 du 
Code pénal. 

Pour extrait conforme délivré à M. le procureur-général, ce 
requérant, 

Le greffier en chef: LOT. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour 'd'appel de Paris. 
Par arrêt de la Cour d'assises du déparlement de la Seine, 

en date du 3 avril 1852, 

Le nommé François Félix Taquet, âgé de trente ans, né à 
Varon (Meuse), sans domicile connu, profession d'élève à l'É-
cole centrale (absent), déclaré coupable d'avoir, en 1848, à 
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Paris, commis le crime de faux en écrilure authentique et 
publique, étant fonctionnaire public et dans l'exercice de ses 
fonctions, a été condamné par contumace aux travaux forcés à 
perpétuité, en vertu des articles H5 et 104 du Code pénal. 

Pour extrait conforme délivré à M. le procurenr-général, ce 

requérant, 
Le greffier en chef : LOT. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour d'appel de Paris. 
Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine, 

en date du 3 avril 1852, 
La nommée Joséphine-Marie Huismann, née en Hollande, 

demeurant à Paris, rue de Lille, 15, déclarée coupable d'avoir, 
en octobre 18 19, commis un vol, conjointement, dans une 
maison habitée, a été condamnée par contumace à six ans de 
réclusion, en vertu de l'article 386 du Code pénal. 

Pour extrait conforme délivré à M. le procureur-général, ce 

requérant, 
Le greffier en chef : LOT. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour d'appel de Paris. 
Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine, 

en date du 3 avril 1852, 
Le nommé Tliébault (absent), demeurant à Paris, rue Dau-

phine, 5, profession d'ancien régisseur des ponts et chaussées, 
déclaré coupable d'avoir, en 1848, à Paris, étant fonctionnaire 
public, commis les crimes de faux en écritures publiques et 
d'usage fait sciemment des pièces fausses dans l'exercice de ses 
fonctions, a été condamoé par contumace aux travaux forcés à 
perpétuité, en vertu de l'article 14o du Code pénal. 

Pour extrait conforme délivré à M. le procureur-général, ce 

requérant, 
Le greffier en chef : LOT. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour d'appel de Paris. 
Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine, 

en date du 3 avril 1852, 
La nommée Joséphine Bernard, femme Gaussin, âgée de 

quarante-six ans, née à la Guadeloupe, demeurant à Paris, 
rue de Bondy, 30, profession de négociante (absente), déclarée 

coupable d'avoir, en 1845, à Gravelle-Saint-Maurice, commis 
le crime de banqueroute frauduleuse, de faux en écriture de 
commerce et d'usage fait sciemment des pièces fausses, a été 
condamnée par contumace à dix ans de travaux forcés, en 
vertu des articles 147, 148 et 1(54 du Code pénal. 

Pour extrait conforme délivré à M. le procureur-général, ce 

requérant, 
Le greffier en chef : LOT. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour d'appel de Paris. 
Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine, 

en date du3avrill852, 
La nommée Barbe l'iessis, âgée de vingt-deux ans, née à 

Verdun, demeurant à Paris, rue de l'Oratoire-du-Louvre, 12, 
profession de couturière (absente), déclarée coupable d'avoir, 
en 1847, à Paris, consenti à faire usage des moyens à elle in-
diqués ou administrés pour se procurer l'avortement, lequel 
s'en est suivi, a été condamnée par contumace à cinq ans de 
réclusion, en vertu de l'article 317 du Code pénal. 

Pour extrait conforme délivré à M. le procureur-général, ce 

requérant, 
Le greffier en chef : LOT. 

Bourse de Paris du 10 Septembre 185*. 

AU COMPTANT. 

3 Opo j. 22 déc 77 
4 lp2 0[0 j. 22 sept. — 
4 0[0 j. 22 sept.... — 
4 lf2 0[0 de 1852.. 104 
Act. de la Banque. . . 2865 

FONDS ÉTRANGERS. 

5 OiO belge, 1840.. 102 
— — 1842.. — 

4 1|2 — 
Napl. (C. Itotsch.).. 101 
Emp. Piém. 1850.. 97 
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FONDS DE LA VILLE, ETC 

Oblig. de la Ville... 
Emp. 25 millions. . . 
Emp. 50 millions. . . 
Rente de la Ville. . . 
Caisse hypothécaire. 
Quatre Canaux 
Canal de Bourgogne. 

VALEURS DIVERSES 

Zinc Vieille-Montag.. 
H.-Fourn. de Mono.. 

1225 
1300 

1050 -

Piémont anglais. . . . 
Rome, 5 0|0, 

ipr. 1850 

- — | Lin Cohin 577 50 
98 — | Gaz français 1210 — 
1)8 1|2 | Tissus de linMarber. 810 — 

A TERME. 
1" 

Cours. 
Plus 
haut. 

77 70 
104 70 

97 00 

Plus 
bas. 

Dern. 
cours. 

77 40 
103 90 
97 55 

77 40 
103 85 

97 55 

77 70 
104 05 

97 00 Emprunt du Piémont (1849). 

CHEMINS DE FER COTÉS AU VARQUET. 

Saint-Germain 1115 — 
Versailles (r. g.).... 312 50 
Paris à Orléans 1447 50 
Paris à Rouen 872 50 
Rouen au Havre 372 50 
Marseille à Avignon. 41)0 — 
Strasbourg à Bàle... 312 50 
Nord 670 — 
Paris à Strasbourg. . 098 75 
Paris à Lyon 795 — 

Lyon à Avignon 590 — 
Montereau à Troyes. 245 — 

Ouest — — 
Dieppe et Fécamp. . . 286 2b 
Paris à Sceaux 160 — 
Bordeaux à la Teste.. 262 50 
Montpellier à Cette. . 
Grand'Combe 1390 — 
Anvers à Gand 
BlesmeetS-D.àGray. 545 — 

cinq pièces seront jouées par A. Hoffmann Ami 
guet, Schey, Léonce, Allié, M 

Bader, Worms et Astruc. 

.... - -oroise, R 

Déjazet, Saint-Marc 
Cic

0
, 

OPÉRA-NATIONAL. — Aujourd'hui samedi, 8e représentation 
de : Si j'étais roi, pour la continuation des débuts de MM. 

Laurent, Carré et M"" Sophie Noël. 

— ODÉON. — Le spectacle que l'Odéon donne, ce soir, offre 
un piquant attrait de curiosité. M mc Daubrun doit débuter 
dans le rôle d'Elmire du Tartufe; M lle Valérie, dans celui de 
Dorine, et M"" Lafontdans Marianne. M. Bouchet jouera Tar-
tufe. On terminera par les Filles sans dot, comédie en trois 
actes, dont le succès est toujours aussi grand que possible. 

— VAUDEVILLE. — Aujourd'hui samedi, spectacle des plus 
attrayants : 3' représentation de la première maîtresse, Mé-
ridien, dont le succès va toujours croissant, Gentil- Bernard, 
qu'on ne peut se lasser d'entendre, Lucie, scène des plus co-
miques, et le Bal de la halle, àpropos-vaudeville en 2 actes. Ces 

— AMBIGU. — Il y avait foule hier à l'Ambigu ou n 
un spectacle des plus attrayants : Ro.iuelaure \ ° n Jouai, 

Menier; la Queue du Diable, avec Laurent et'lo Pau 'in 
nouveau : les Deux Etoiles. — Aujourd'hui le môinn audevil le 

amènera la même affluonco et le mème enthousiasuieS!>eclai:1« 

— Le Théâtre-National (ancien Cirque) est comble' , 
soirs, grâce à l'éclatant succès de la Chatte blanclm t°.Us '«s 
22 tableaux de MM. Cogniard. e ' ,éér«s

 e
„ 

— A l'Hippodrome, demain dimanche, représentât-
traordinaire : Le Pas de six, exercices charmants , il ,11 eï~ 
école, si parlaitement conduits par l'habile écuver h ?uie-
la Course au clocher, nouveauté équestre par six Anol ' d i 
chars d'Athènes pour la rentrée de M"* Louise la • ' les 

chars, et l'ascension du ballon Eole, avec le double trapèze ̂  

SPECTACLES DU H SEPTEMBRE^ 

OPÉRA. — 

FRANÇAIS . — Le Barbier de Séville, le Sage et le Fou 
OPÉRA-COMIQUE. — Le Père Gaillard. 
ODÉON. — Tartuffe, les Filles sans dot. 
THÉÂTRE-LYRIQUE. — Si j'étais roi!... 

VAUDEVILLE . —Trait-d'Union, Méridien, laPremièreMait 
VARIÉTÉS. — Les Souvenirs de jeunesse, Canadar. ' se> 

GYMNASE. — Le Démon du Foyer, les Avocats. 

PiLAis-RovAL. — Le Misanthrope et l'Auvergnat Eauxds« 
PORTE-SAINT-MARTIN .— Les Nuits de la Seine. ' pa ' 
AMBIGU. — Roquelauro. 
GAITÉ-. — La Chambre rouge. 
THÉÂTRE NATIONAL. — La Chatte blanche. 

CIRQUE-NATIONAL (Champs-Elysées).— Soirées équestres 
COMTE. — La Queue du Diable vert. 

FOLIES. — Poste restante, la Perruque, la Nièce. 

DELASSEMENS-COMIQUES. — Un Voyage autour de Pari» 
BEAUMARCHAIS. — Paul d'Arlenay. 

Il EMUE 
actionnaires de la Flotte commerciale peuvent atlendroicampagne de vingt mois. _ jchiffres officiels, et ne livre rien au hasard, puisque d' 
de leur entreprise. Pour porter la lumière dans cette affaire, Et si l'on met les navires à 200,000 fr., ils représentent un part, elle pose des chiffres de produits certifiés officielle i'"
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nous allons comparer les bénéfices futurs en prenant pouricapital de 3,200,000 fr., en déduisant sur le produit le tiers à et que de plus elle a droit par une loi spéciale à une nr'
6
'" 

bases les opérations d'une période de dix années, en mettant ̂ 'équipage et le tiers à la réexpédition, ce qui est exagéré, on' invariable qui assure un intérêt réel de 18 pour 100 

Émission de la quatrième et dernière 
série des Actions. 

en regard, par exemple, l'année 1841, an Havre, avec l'année a un résultat qui atteint à 50 pour 100 par campagne. jau capital social. 
Supposons que la Flotte Commerciale ait eu en ré-

 N
ous constatons donc que la 

tour pour 1851 seize navires n ayant fourni que les mêmes 1 oJAIIE offre ' 
résultats, bien que leur tonnage soit plus considérable, on ob-' 

La S? Hotte commerciale a commencé l'émission de la 
quatrième et dernière série de ses actions. Ce fait, important à 
constater, témoigne l'empressement des populations de l'inté-
rieur à prendre part à cette grande et fructueuse opération. 
On a compris partout combien cette spéculation, que la prime 
du Gouvernement affranchit de toute chance aléatoire, offrait 

de garanties de succès. 
Pour se convaincre des motifs de réussite et avoir la raison 

d'un entraînement sans exemple, il suffit de se rendre compte 
des faits antérieurs et des faits actuels pour leur appliquer les 
règles de la logique, et on arrive à une conviction sérieuse. 
Remarquons, en effet, qu'il résulte de tous les documents offi-
ciels émanés du ministère du commerce que, sous l'empire de 
l'ancienne loi, le produit des armements a toujours donné, 
non compris la prime, VINCT jPOUR CENT de bénéfice 

net aux armateurs. 
Avant la loi de juillet 1851, la prime n'était que de 67 fr. 

par tonneau de jauge; aujourd'hui elle est de 120 fr. ; il s'a-
git donc, pour juger l'opération, de faire une simple règle de 
proportion qui donnera la mesure exacte des résultats que les 

INTÉRÊT 
Adresser les demandes d'actions à 

Le premier versement est de 1© francs par action. -

1851 ; supposer que, sous l'empire de la loi nouvelle, la 
Flotte commerciale eût expédié un nombre de navires 
égal à celui que l'industrie particulière fait partir du Havre 
dans l'année correspondante. 

En 1841, il est arrivé au Havre 16 navires baleiniers jau-
geant ensemble 6,273 tonneaux ; ils ont apporté : 

Huile de baleine, à 100 fr. le baril, 33,855 barils; 
Huile de cachalot, à 210 fr. le baril, 213 barils; 
Fanons de baleine, à 7 fr. 50 le kilo, 140,574 kilos. 

Ce qui donne, d'après le prix courant du Havre, en date du 
31 août dernier, en résultat pour : 

L'huile de baleine 3,385,500 fr. 
L'huile de cachalot 23,430 
Les fanons de baleine 1 ,140,030 

par an 

FLOTTE COSÏMER. 

tient : 

Produit de la pêche, somme égale à celui 
constaté en 1841 4,548,960 fr. 

Prime de 120 fr. par tonneau, pour 8,000 
tonneaux 900,000 

Total 4,548,960 fr. 

■Auxquels il faut ajouter la prime qui 
donne, pour 6,273 tonneaux à 67 fr. . . 670,291 

Total général. . . . 5,219,251 fr. 

Ainsi, 10 navires jaugeant ensemble 6,273 tonneaux, c'est-
à-dire 1,227 tonneaux de moins qu'un nombre égal de navires 
du tonnage adopté par la Flotte Coajnîercîale, ont 

a ses actionnaires 

1° S 0/0 intérêt par an, payable tous les six mois 
2° %â 0/0 excédant de la prune à reporter au divi-

dende. 
3 

dende. 
S© 0/0 bénéfices sur les produits. 

Ensemble : 5© 0/0 

Ces bénéfices, loin d'être exagérés,_sont au-dessous de la Total 5,508,960 fr., 
r

- .... • , , -, .,,
 c

 . ' réalité; et pour le prouver il nous suffira de dire que dans h 
Cnq millions fflM-oqnthnil.mille neuf cent soixante francs

 sèssion
 du Sénat américain, sir J.Graham, ministre des E al . 

pour m. capital de 3,200,000 fr. ! Si 1 ou déduit maintenant la
 Uui a c01lstaté

 ,
es tails suivtmts

 .
 0ne

 Association nianh,
 c 

part de 1 équipage a 33 pour 100, la réexpédition dans la me- L
 armé en 1849 iU navires en

 1850, 151 tous destiné a 
me proportion (et nous avons deja constate que c'était exage- |

pô(;he de
 ,

a ba
,
eilie

.
 Le |)rix

'
de

 revient de chaque nav e e t 
re) i reste net 1,836,320 fr. qui représentent plus de 30 pour L

alné par le ministre k
 150,000 fr., et la dépense totale 

1UU au capital engage.
 deux ai

.
mements

 ressortant à 41,350,000 fr., on a eu comme 

Il suit de là, et par lo droit de l'irrésistible logique des produit 42,212,265 fr. 

chiffres, qu'eu établissant ce calcul sur la base d'un armement I Si on réduit ces deux sommes en chiffres ronds soif en 
de oO navires représentant un capital de dix millions, on ob-jdépense 44 millions, et en recette 42 millions, on voit que le 

. Si maintenant on grève l< 
100 pour la dépréciation du matériel 

h
E4,

7^^M
Ui^dV4'

215
'
80

4
J
nn

r
-i

q,U 1 60 bé
"

élice mmwrt brut est de 100 pour 100. Si maintenant on grève le 
a 5 ,138 ,500 fr., soit 57 pour 100 du capital. produit brut de 60 pour '"" 

tfi 

produit nrut ue OU po ... 
Voilà pourquoi l'entreprise a trouvé de si ardentes sympa-jla part de l'équipage et la réexpédition, on trouve pour 'uB 

ies, un concours aussi rapide et aussi universel. La raison' voyage, comme bénéfice net sur un capital de 44 millions 
A à commander la confiance est tout eulière|l4,070,755 fr., soit 33 pour 100, non compris la prime que ' 

" ançais ont à toucher en plus. 

.rapporté, d'après les statistiques officielles, cinq millions deux de cette facilif 
[cent dix-neuf mille deux cent cinquante et un francs dans unejdans ce fait important qu'elle se raisonne et se justifie par desluavires 

i payable tous -

\ les six mois . CINQ POUR CENT garantis sur les primes accordées par te GOUVERNEMENT. 
mm. «I. IjilWeiiOlS et C c, boulevard Montmartre, 2, à Paris, — et au Havre, même maison, qnai d'Orléans, 79. 

- Toute demande d'action devra être accompagnée d'un mandat sur la poste, ou d'effets à encaisser, d'une valeur d 'autant de fois dix francs qu'on désirera d'action». 

On délivre aussi des Actions libérées portant immédiatement intérêt. (7239) 

Sy
X
 publication légale des Actes de Société est obligatoire, pour l'année I85«. dan» la «ASKTTE mm ï'H13iUSAi;x, UUOiT et le JOUBUAL «UtiXÉU &L. OMFFICHE». 

VesiScs après faillite» 

' Vente après faillite, on vertu d'or-
donnance de M. le juge-commis-
saire, enregistrée, de la collection 
complète dos journaux le Courrier 
Français, le Moniteur Parisien et 
l'Assemblée Nationale, formant en-
semble 112 volumes reliés, plus une 
liasse de journaux non reliés, le 
mardi 14 septembre 1852, à midi, 
hôtel des ventes, rue ltossini, salle 
n° 8, au rez-de-chaussée. 

Par le ministère deMe Lcvaigneur, 
«ommissaire-priseur, rue du Fau-
bourg-Montmartre, 10. 

Au comptant. Cinq pour cent en 
sus des enchères. (6982) 

l'ente» mobilières. 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

Rue Popincourt, 18, à Paris. 
Le u septembre. 

Consistant en pavés, tombereaux, 
<dievaux, bureaux. (6985) 

1» A Neuilly, rue de Courcelles, 5, 
barrière de Courcelles. 

Le 12 septembre. 
Consistant en comptoir, série de 

mesures, chaises, tabourets, etc. 

2» A Batignolles-Monceaux. rue de 
~ Courcelles, sur un terrain situé 

vis-à-vis de la maison portant le 

Consislant en un orchestre avec 
accessoires, tables et banc. (6981) 

SOCIÉTÉS. 

D'un aete sous seings prives, fait 
double à Paris le Ironie et un août 
mil huit cent cinquante-deux, enre-
gistré, a été extrait ce qui suit : 

M. Williams GODDEliiuOK, l'abri 
cant de passementerie, demeurant 
àChamperret, place des Arts, 8; 

El M. Louis-Henri BFLLUOT, né 
godant, demeurant à Paris, rue du 
Faubourg-Montmartre, 4; 

Conviennent de former une so-
ciété en nom collectif, sous la rai-
son sociale Williams GODDEIIIDGE 
et C", pour l'exploitation do la fa-
brique do passementerie exploitée 
jusque là par le sieur Goilderidge, à 
Champerret, place des Arts, 8. 

ta durée de celte société sera de 
quinze ans, qui commenceront le 
premier septembre mil liait cent 
cinquante-deux, et Uniront lo pre-
mier septembre mil huit eenl soi 
xante-sept. 

Son siège sera à Paris, finej M. 
Helluot, ruodu Faubourg- Mont mar-

tre, 4. 
La soeiété sera gérée et adminis-

trée par M. ilelluol. 
M. Belloot aura seul la signature 

sociale. 
M. Godderidge apporte à la so-

ciété, outre son Industrie, dos mar-
chandises évaluées a boit penU 
francs, plus tous les ustensiles, mé-
tiers, machine à vapeur, attestai 
Ces à l'exploitation. 

De son côté M. Benuot apporte à 
liisocuHé une somme de cinq mille 

Iraues. 
Approuvé l'éerilure : 

BELLUOT. 

Approuvé récriture : 
W. liODDERIDGE. (0436) 

D'une sentence rendue le vingt-
cinq août dernier, rendue exécu-
toire par ordonnance do M. lo pré-
sident du Tribunal de commerce de 
la Seine, le vingt-six août même 
mois, il apport : Que la société for-
mée verbalement enlre les sieurs 
Alexandre-Gaspard CHASLFS, Al-
phonse CHASLES et SUARES, pour 
la fabrication du biscuit do mer, a 
été dissoute, et que M. Alexandre-
Gaspard Cbasles est nommé liqui-
dateur avec tous pouvoirs ordinai-
res pour réaliser la liquidation. 

Alexandre C HASI.ES. (5437) 

D'un acte sous seing privé , fait 
triple à Paris, le trente-un août mil 
huit cent cinquante-deux, eifregis-
iré audit lieu le neuf septembre mil 
huit cent cinquante-deux, folio 5, 
recto, case 8, par Detestang, qui a 
reçu cinq francs cinquante centi-
mes, dixième compris, 

Entre : 
M. Eugène-Thomas CRETON, né-

gociant, demeurant à Paris, rue 
Montmartre, n" 137 ; 

M. Roger TAPERIN, négociant, 
demeurant à Paris, rue Montmar-

tre, n" 137; 

M. Aloxandre-llippolyte AURES, 
négociant, demeurant à Lyon, rue 
Royale, n°i"; 

Il appert : 
Que la société en nom collectif 

existant à Paris sous la raison so-
ciale CRETON, TAPERIN et AURES, 
et à Lyon sous colle de : AURÈS, 
TAPERIN et CRETON, est dissoute à 
partir du trente septembre mil huit 
cent cinquante-deux ; 

Que MM. Creton et Taperin sont 
nommés liquidateurs des deux mai-
sons; quo les pouvoirs les plus éten-
dus leur sont conférés pour faire 
celte liquidation et pour remplir les 
formalités légales ; 

Qu'ils opéreront ensemble ou sé 
parément, et qu'ils signeront CRE-
TON* cl TAPERIN, liquidateurs. 

CiiEVÉ. (5441) 

D'un acte sous seing privé, fait 
double à Paris, le six septembre mil 
huit cent cinquante-deux, enregis-
tré audit lieu le huit, folio 59, reclo, 
case 6, par et signé d'Armengau. 
qui a reçu pour les droits cinq 
francs cinquante centimes, 

Enlre M. Eugène-Thomas CRE-
TON, négociant, demeurant à Paris, 
rue Monlmartre, n» 137, 

lit M. Roger TAPERIN, négociant, 
demeurant à Parji, rue Montmar 
Ire, 11° 137, 

Il appert : 
Q'une société en nom collectif, 

dont le siège sera à Paris, rue Monl-
marlre, n» 137, a été formée, sous la 
raison sociale:! CRETON et TAPE-
RIN, pour l'exploitation d'une mai 
son de «ommeroe de ventes et a-

chals à la commission; 
Que la durée en sera de cinq an-

nées et Irois mois, à partir du pre-
mier octobre mil huit cent clo-
quante-deux ; 

Qu'une succursale sera établie à 
Lyon dans un local qui sera ulté 
rieurement indiqué ; 

Que les deux associés géreront et 
administreront ensemble ou sépa-
rément ; qu'ifs aurpnj l'hacun la si-
gnature sociale, et que leurs mises 
de fonds seront de (Mil veut mille 
li anes fournis par chacun d'eux ol 

par moitié. 
ClIEYE. (5442) 

Aux termes d'nn acte reçu par M« 
Beau, qui en a la minute, et son 
collègue, notaires à Paris, lo doux 
septembre mil huit cent cinquante-
doux, M. Chartes MANU Y, ingénieur 
civil, demeurant à Paris, rue delà 
four-d*Auvergne, 11" 30, a déclaré 
qu'il a établi sa demeure à Paris, 
susdite rue de la Tour-d'Auvergne, 
n° 30, et qu'en conséquence il en-
tend, à l'avenir, et conformément 
aux actes sociaux et en sa qualité 
de l'un des gérants de la société d'é-
clairage par le gaz de la ville de 
Paris, connue sous la raison socia-
le MANBV, MAI1GIJER1TTE et com-
pagnie, dont, le siège est à Paris, rue 
Saint-Georges, n° t ,r, user de ladite 
signature sociale, soit conjointe-
ment avec M. Margueritte, autre gé-
rant, soit séparément. 

Par exploit de Roisin, huissier à 
Paris, en date du quatre septembre 
mil huit cent cinquante-deux, enre-
gistré, l'acte ci-dessus énoncé a élé 
signifie, à la requête de mondil 
sieur Manby, à M. Margueritte, sus-
nommé, l'un des gérants de ladite 
société. 

Pour extrait: 
Signé BEAU . (5443) 

Etude de M' PET1TJEAN, agréé, 164, 
rue Montmartre. 

D'une sentence arbitrale, en date 
du seize août mil huit cent cin-
quante-deux, déposé au greffé du 
Tribunal de commerce et dûment 
exécutoire, rendue conlradietoire-
ment, 

Entre M. Ilenry-Anloine-Marie 
VIOLLET, négociant, demeurant à 
Paris, rue Montmartre, 14, 

Et M. François VILLIARD, négo-
ciant, demeurant à Moutrouge, 

11 appert : 
Que la société pour la fabrieaiion 

et la vente du caoutchouc, sous la 
raison VILLIARD et VIOLLET, exis-
tant entre les susnommés, d'après 
un acle sous seings privés, endale 
à Paris, du trente mars mil huit 
cent cinquante-deux, enregistré au-
dit lieu, le cinq avril mil huit cenl 
cinquante-deux, folio 100, recto, 
case 5, par Darmengau, qui a reçu 
les droits, a été dissoule à parlir 
duditjour, seize août mil huit cent 
cinquante-deux, 

Et que M, Viollot a élé nommé 
seul liquidateur avec les pouvoirs 
en pareil cas. 

Pour extrait conforme : 
PETITJEAN . (5438) 

Etude de M« PETITJEAN, agréé, 164, 
rue Montmartre. 

D'un acte sous seings privés, en 
dale à Paris, du treole-un août 
mil huit cent cinquante-deux, en-
registré eu la même ville, le six 
septembre suivant, folio 200, recto, 
case 8, par de Lcstang, qui a reçu 
cinq francs cinquante centime 
pour droits, 

Il appert : 
Que la sociélé oxiilanl enlre M. 

Iludolpli ERCKENS, banquier, de-
meurant à Paris, rue Saint-Georges, 

"EÏ'M . Christian KLINCKS1ECK 
banquier, demeurant à Paris, rue 

Saint-Georges, n" 23, 
Aux termes d'un acle sous sdoua 

privés, en dalo à Paris, du quatre 
juillul mil huit conl cinquante-un 
euregiiilré Je sept du même mois, 
folio 52, feefo, case 5, par Darmen-

gau , qui a reçu les droits ayant 
pour objet les affaires de recouvre-
ments de banque et de commission 
à Paris, rue Saint-Georges, n» 23, 
sous la raison sociale KLINCKSIECK 

et ERCKENS, 
Sera et. demeurera dissoule , à 

partir du trente septembre mil huit 
cent cinquante-deux , 

Et que MM. Erckens et Klinck-
sieck seront liquidateurs avec les 
pouvoirs les plus étendus. 

Pour extrait conforme : 
PETITJEAN (5439) 

Etude de M«J. LAN, agréé au Tri-
bunal de commerce de laSeine, 
demeurant à Paris, rue do Hano-
vre, 6. 

D'un acle sous signatures privées 
fait double à Paris, le huit septem-
bre courant, dûment enregistré, il 
appert : que M. Gustave VERLEY, 
commerçant, demeurant à Paris, 
rue Coqucnard, 32 bis, et Frédéric 
RAY, aussi commerçant, demeu-
rant à Paris, rue Noire-Dame-de-
Lorelle, 4o, ont formé enlre eux une 
société en nom collectif, sous la 
raison sociale : VERLEY et RAY, 
pour le commerce do confection 
pour vêlemeuts de dames et pour la 
commission d'achats et ventes d'ar-
ticles d'étoffes ; 

Que la signature sociale est Ver-
ley cl Ray ; que chacun des associés 
aura lu faculté de s'en servir, mais 
seulement pour les besoins et af-
faires de la soeiété ; que le siège so-
cial esl à Paris, rue du Senlicr, 28; 

que la durée de cette société esl 
tixée à cinq années et six mois, qui 
ont commencé à partir du premier 
août dernier, pour Unir le premier 
février mil huit cent cinquante-
huit. 

Pour extrait : 

J. LAN . (silo) 

D'un acte sous seings privés, fait 
en autant d'originaux que de par-
ties, à Paris, le trente août mil huit 
cent cinquante-deux, enregistré et 
déposé, il résulte que les sieurs : 
1» ROBIN EAU, 2» THUUERT, 3" III-
ROUFFLli, 4» VERNE Y, 5" CHAN-
TR1ER, tous dénommés, qualifiés et 
domiciliés en l'acte de société fuit à 
la date du dix janvier mil huit cent 
cinquante-deux, enregistré, ont dé-
claré donner purement et simple-
ment leurs démissions, et vouloi 
Cesser de faire partie de ladile so 
ciété, laquelle lonctionnera comme 
par lo passé, avec les sociétaires 
restant, et sous la nouvelle, raison 
et signature sociales DEHETTE el 
C% ayant le mémo siège, rue Ame 
lot, 74, et le même but, bois et meu-
bles sculptés. 

Pour extrait : 

Eugène L AFAURE. 

33, place du Caire. (5444) 

Par acle sous signatures privées, 
du huit septembre mil huit cent 
cinquante-deux, fait entre M. Adol-
phe CARON, chimiste, demeurant à 
la \ illelle, rue de Meaux, n» 64, d'u-

ne pari, et le commanditaire dé-
nommé, qualifié et domicilié audit 
acle, d'autre part, 

Il a élé formé enlre les parties, 
sous la raison sociale CARON el 
compagnie, une sociélé on com-

mandite pour l'exploitation, dans 
le département de la Seine d'un 
brovoi d'invention dont M . baron 
est titulaire cl ayant pour objet la 

fabrication d'un charbon factice dit 
du Phénix. La durée de la sociélé 
est fixée à quinze années, qui oui 
commencé le dix septembre mil 
huit cenl cinquante-deux el linironl 
le dix septembre mil huit cenl 
soixante-sept. M. Caron sera seul 
gérant responsable et aura seul la 
signature sociale, dont il ne pourra 
faire usage que pour les opérations 
et affaires delà sociélé, à peine de 
nullité vis-à-vis des tiers et de la 
société de tous engagements por-
tant lasignalure socialeetqui n'au-
raient pas pour cause une opéra-
lion ou affaire de la sociélé. La mi-
se de M. Caron consiste dans le pri-
vilège d'exploitalion, pour le dépar-
lement de la Seine, du brevel d'in-
vention qu'il a oblenu pour la fa-
brication factice du charbon du 
Phénix. La mise du commanditaire 
est de cinq cents francs. 

CAUON. (5445) 

NOTA . Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
riltcation et affirmation de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

ïaiBDML DE COMEkCE. 

AVIS. 

Le» créanciers peuvent prendre 
gratuitement an Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis 
te dix à quatre heures. 

PatllHea. 

CONVOCATIONS OB CUÉANCIKHS. 

Son» Invltét à te rendre au Tribunal 
de commerce de Parti, salle des as-
semblées des faillites, UM. les cria» 
clers 1 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur DUCHESNE (Léonor), 
nid de nouveautés, rue Favart, 9, le 
16 septembre à 10 heures (N" 1061 
du gr.); 

Du sieur SÉRIÉ (Antoine-Hugues) 
ont. de fêles publiques, rue Mon-
Iholon, 19, le 10 septembre à 10 

heures (N» 10613 du gr.); 

Pour assister à l'assemblée dans la-

quelle .11. le juge-commissaire doit les 
consulter, tant sur la composition de 

l'état des créanciers présumés que su 

la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effet 
ou endossemens de ces faillites n'é 
tant pas connus, sont priés de re 
mettre au greffe leurs adresses 
atln d'être convoqués pour les as 
semblées subséquentes. 

VLhIFICAT. KT Al't'IHMATIONg. 

Du sieur SEITZ (Jules-Antoine) 
nul do vins-lrailour et maître d'hô-
tel garni, rue Blé-Marguerite, 31, 

faub. Bt-Qermaln, le iu septembre 
à 3 heures (N° 10545 du gr.); 

Du sieur MATHIAU, fab. de clous 
en cuivre, rue Folie-Regnaiill, 44 le 
15 septembre àit heures (Nu

 IOSIU 

du gr.)j 

Pour élr« procédé, sous la prési-

dence de if. le iuqe-commltsaire, aux 
vérification et aHirmatiou de leurs 
créances. 

CONCOItDATS. 

Des sieurs FLAMAND, RENARD et 
O, cuisiniers - traiteurs, barrière 
dos Trois-Couronnes, maison de M. 
Lefaure, le 16 septembre à 10 heu-
•cs (N» 10318 du gr.); 

Du sieur JOUDR1ER (Louis-Fran-
;ois), voilurier, quai de la Râpée, 
JU , le 16 septembre à 3 heures (N u 

100O8 du gr.); 

Du sieur ROUSSEL (Louis-Char-
les), grainetier , à La Chapelle-St-
Denis, rue du Bon-Puils, 4, le 1; 

septembre à 12 heures (N» 10377 du 
"x .y, 

Du sieur FRANCK (Louis), md de 
vin-, rue Simon-le-Franc, 12, le 15 

septembre à 12 heures (N° 10414 du 
-r.); 

Du sieur LEGUERNEY, anc. ban-
quier, rue de la Victoire, 36, lo 15 

septembre à 11 heures (N- 10441 du 
gr.); 

Pour entendre le rapport des syn-
dics sur l'étal de la faillite et délibé-

rer sur ta formation du concordat, 
ou, s'il y a Heu, s'entendre déclarer 

en état d'union, el, dans ce dernier 
cas, être immédiatement consultés 
tant sur les faits de la gestion que 

sur l'utilité du maintien ou du rem 
placement des syndics. 

N OTA . Il ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur DUVAL (Pierre-Joseph), 
peaussier, rue Bourg-l'Abbé, 48, le 
16 septembre à 10 heures (N» 10392 

du gr.) ; 

Pour reprendre la délibération ou-
verte sur le concordat propose par te 

failli, l'admettre, s'il y a lieu, ou pas-
ser a la formation de l'union, et, dans 
ce cas, donner leur avis sur l'utilité 

du maintien ou du remplacement des 
syndics. 

NOTA. 11 ne sera admis que les 
créanciers véritiés et affirmés ou 
qui se seront fait relever de la dé-
chéance. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe coinmunicalioi 
du rapport dos syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invité-: d produire, dans le dé 
lat de vingt jours, d dater de ce jour, 

leurs titres de créances, accompagnés 
d'un bordereau sur pupier timbré, in 

dicailf des sommes à réclamer, un 
les créanciers: 

Du sieur DECKER (Ernest), md de 
vins, rue St-llonoré), 247 bis, enliv 
les mains do M, Millet, rue Maza-
gran, 3, syndicdolafalllilofN" 89 ^7 

du gr.); 

Du sieur BOULAY (Jacques-Ilo 
noré), décède, charpentier, rue di 
Vaugirard, 109, entre les mains de 
MM. Herou, rue Paradis -Poisson 

mure, 55, et ('allais, rue de Viiugi 
»»rd, 116, syndo-s de lu falllUe iN 
10.Ï77 du gr.); 

Du sieur TAVERNIER (Jacques-
Jules), jardinior-lleuriste, barrière 

de Fontainebleau, 61, commune de 
Gcntilly, entre les mains de M. Hé-
rou, rue Paradis-Poissonnière, 55, 

syndic de la faillite (N° 10558 du 
gr.); 

Pour, en conformité de l'article 493 

de la loi du 28 mal 1838, être procé-
dé à la vérification des créances, qui 
commencera immédiatement aprèi 
l'expiration de ce délai. 

AFFIRMATIONS APRÈS UNION. 

MM. les créanciers composant l'u-
nion de la faillite du sieur N1GAY 
(Edmond-François), anc. boulan-
jer, àYincennes, actuellement rue 
lu Figuier-SI-Paul, 2, en retard do 
faire vérifier et d'affirmer leurs 
créances, sont invités à se se rendre 
le 15 septembre à 9 h. i |2 précises, 
palais du Tribunal do commerce, 
salle ordinaire des assemblées , 
pour, sous la présidence de M. le 
juge-commissaire, procéder à la vé-
rification et à l'affirmation do leurs 
dites créances (Nu 9882 du gr.). 

déré comme nul et non avenu; re-
m ;l le sieur Uouluois au memeétij 
qu'avant le jugement déelaralifid 
la faillite, et ordonne la reddition 

dos comptes du syndic. 

HOMOLOGATIONS DE CONCORDATS 

HT CONDITIONS SOMMAIRES, 

Concordat MARTIN. 

Jugement du Tribunal de com 
uierce de la Seine, du 30 août 185'' 
lequel homologue leconcordal puss. 
le 16 du même mois, entre le sieur 
MARTIN (Républicain), armurier, 
faub. St-Martin, 113, et ses créan-
ciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Martin, par ses 

créanciers, de 85 p. 100 de leurs 
créances en principal, Intérêts el 
frais, 

Les 15 p. too non remis, payables 
sans intérêts, en trois ans, par tiers, 
dans un, deux et trois ans, du jour 
ducoticordat (N» 10137 du gr.). 

Concordat C1JERY. 
Jugement du Tribunal de com-

merce de la Seine , du 20 août 
1852, lequel homologue le concor 
dat passé le 16 août 1852, cuire le 
sieur CI1ÉRY (Jean-Baptiste), ent. 
do voitures de place, aux Thèmes, 
houl. de Courcelles, 24, et ses créait 

ciers. 
Conditions sommaires. 

Obligation par le sieur Cliéry de 
payer a ses créanciers l'intégralilé 
de leurs créances en principal, In-
térêts et frais, dans lo délai de deux 
ans, à parlir du jour du concordai. 

Les sieurs Veyrat, demeurant aux 
Thèmes, rue des Montagnes, 9, et 
Joseph Cbéry, demeurant uux Ther-
nes, boul.de Courcelles, 26, com-
missaires à l'effet de gérer et d'ad 
mialslrer conjointemcnl avec le 
sieur Cliéry, son établissement, 
dont les produits seront réparlis 
lous les six mois par le» soins des 
commissaires (N" 10343 du gr.). 

Rapport du Jugement déclaratif de 
la faillite du sieur BOliLNOIS. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 9 avril 1852 

lequel rapporte lo jugement du nie 
me Tribunal, en dale du ib décem-
bre dernier, qui avait déclaré en 

éiai do fatuité ouverte \» sll '"r 
BOUl.NOIS (Jean-Louis), ancien né-
gocient à Lorient, actuellemenl a 

Balignolles, Grande-Kuo, 47. 

Dit que ce jugement sera consi-

Un arrêt do la 2" chambre de la 
Cour d'appel de Paris, en (laie du 
20 juillet 1852, rendu sur l'appel in-
terjeté d'un jugeineul du Inljuml 
do commerce de la Seine, du il m»! 
précédent, il a élé extrait ce qi» 

° LaCour déclare en élat de SW 
ouverte les sieurs BADllill cl IlO-V 
DES'f, associés tourneurs, dcineS" 
rant à Paris, r. N'-de-!.appe, 1 1; W 
Ml 30 mars 1852 l'époque Je la W 
salion dos paiements desdits sieur» 
Badier et Rondest, sans piéjudic' 
detoulc tixaliou ultérieure; c » 1 

que, par le Tribunal de »™]* 
rte la Seine, il sera procède a « >o 

minalion d'un juge-eonu»!"*^ 
d'un syndic. 

juueiueui uu îiiuu,,"' -

mercedela Seine, du n w ' . * ; 
lequel, en exécution d un y. 
la Cour d'appel de Paris, du î fi 

Ici 1852, 2« chambre, qui » 
en état de faillite ouverte les -

RADIER el RONDEST, M?oei*"5 
neurs, araul demeure a Ms». 
Neuve-de-Lappc, «4, nomme »-

belin, l'un dos membre» uuu " , 
bunal, jugc-commissan-c, «"* ̂  

Pascal, placedc la Bourse, MJ , 
provisoire de ladite lailhle('

N 

du gr.). 

ASSEMULÉES DO II SEPTEMBRE 

Dix HEURES : Bailly, ent. d
e
 •* 

menls, clôt. . nés,* 
MIDI : Lepoilevin frères, 'a* • 

— pépin, md de lait, c0 " l '
ro

a de 
TROIS HEURES : Millet, «ne- f011 . 

enevaux, vent. — — ....ier, 11 

deur, clôt,- Arnaud, «jn^ 

— Maret, denrées co 

Décès e* InbH»»n 
jioo'' 

M ^ 
Du 8 septembre i8p -.Cme 1*" 

selin, 47 ans, rue de la rer» 1 ^
IT

. 

M. Flaminier, 20 ans, n - u
 upe

r-

ché-Sl-Houoré, 17. Mu Lfl> 
che, 24 ans, rue des Gravi » ^ 

— M. Leroy, 70 ail», * »B
w

 a* 
nerie, 10. - M. Clialclliu. «i 
rue delà Tacherie, 4- - »J ^jl»» 
65 ans, impasse Berlhauuj, ■ y 
Barlocti.lêans.ruo de "^'^* 
M. Blaqùe, 32 ans, rue de C■ f t a 
159. - M. kabuurdin, SJ «'^t*; 
Charonne, 159. -M/"* Bonne? ̂  
re, 43 ans, rue du Bai , J■ •

 (0
, -

Coudert, 26 ans, rue du Bac, ^ 

Mme Bouhel, ri »»&*%awV'& 
.•he-Midi, 1Q3. - Minec^' n

|e
 1» 

53 ans, rue de Seine, »*.. , «)*- «! 
baronne Doyuere»u, 7J 1

 H
 ,

( 

l'Université, 3t. - ^rboV'-rf 
ans, rue des Maçoi s-!"Jlu .„,

J
. W» 

»°.
M
'
art

u.
,
..« »•»»• 

Haulefeuille, i4. - »' £ „. -

B
er, 7i ans, rue Cussetle. ^ 

Dubois, 55 ans, me des 

Bernard, 2. 

Enregistré à Paris, le Septembre i"à82, PJ 

Keçu deux francs vin^t centimes, décime compris. 
[MPHHIETUE m A. GUYOT, «UR NEUVE-DES-MATIHJIUNS/.18, Pour légalisation de la signature A. Cu«> > 

Le maire du P r arrondissement. 


